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Tous les cours commencent le jeudi 16 avril et la 
clôture du semestre aura lieu le 15 juillet. 

Les cours sont suspendus le ,ieudi 21 mai (jour de l' Ascen
sion, le lundi 1er juin (lundi de Pentecôte), ainsi qu'à l'occasion 

du Dies Academicus (5 juin). 
Les dix derniers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de fin d'année. 

Le Bureau du Sénat est compas/, pour la période prenant fin 
le 15 juillet 1936, de : 

MM. Albert RICHARD, Recteur; 

William-E. RAPPARD, Vice-Recteur; 

Paul-E. MARTIN, Secrétaire du Sénat ; 

et de 

MM. Georges TIERCY, Doyen de la Faculté des Sciences; 
André ÛLTRAMARE, Doyen de la Faculté des Lettres ; 

Antony BABEL, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Paul LoGoz, Doyen de la Faculté de Droit ; 
Eugène BuJARD, Doyen de la Faculté de Médecine; 
Auguste GAMPERT, Doyen de la Faculté de Théologie. 
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UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1936 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le professeur Georges TrnRcY, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. Salle 

Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 
Lundi, de 9 à 11 heures ; mercredi, à 10 heures. 20. 

Conférences de géométrie analytique ( complément du 
cours ci-dessus). 2 h. 

Lundi, à 8 heures, et mercredi, à rn heures. 20. 
Exercices pratiques sur les éléments de mathémati-

ques supérieures. 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 heures. 20. 

Géométrie descriptive. 2 h. 
Jeudi, de 10 heures à midi. 20. 

Géumétrie supérieure. -Transformations géométriques. 1 h. 
Mardi, à 17 heures. 20. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 3 h. 

Jeudi, à 9 h.; vendredi et samedi, à 8 heures. 20. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 2 h. 

Vendredi, à 14 h. et à 15 heures. 20 
Cours de mécanique rationnelle. 3 h. 

Jeudi, à 8 h. ; vendredi et samedi, à 9 heures. 20. 
Exercices de mécanique rationnelle. 2 h. 

Jeudi, à 17 h. et à 18 heures. 20. 
Quelques idées fondamentales dans les mathématiques 

contemporaines. 1 h. 
Jeudi, à 15 heures. 20. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. ord, 
Calcul des probabilités. 1 h. 

Mercredi, à H heures. 20. 
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Salle 

Conférences d'analyse supérieure. - Théorie des fonc-
tions analytiques. 2 h. 

Lundi et mardi, à 16 heures. 20. 

M. Georges Tiercy, prof. ord. 
Astronomie générale. 

Lundi, à 18 h.; mardi, à 8 heures et mercredi, 
à 9 heures. 

itl étéorologie dynamique. 
Lundi, à '17 heures. 

Thermodynamique stellaire. 
Mercredi, à 8 heures. 

M. Weigle, prof. ord. 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

Physique expérimentale. 4 h. 

20. 

;:!0. 

20. 

Vendredi et samedi, à 9 et à 10 heures. 44-. 
Exercices pratiques (complément du cours). 3 h. 

Une après-midi par semaine, jeudi ou vendredi, de 
14 à 17 heures. Lab. sous-sol. 

Problèmes numériques de physique (avec la collaboration 
du chef de travaux). 

[Jour et heure à fixer.] 
Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 
Conférence d'électricité appliquée. 

La conférence sera donnée par M. 
privat-docent. 

(Jour et heure à fixer). 
Laboratoire d'électricité appliquée. 

Rossier, 

1 h. 

1 h. 

Les exercices auront lieu dans le laboratoire de l'E.A.M. 1, 
sous la direction de M. Paul Rossier, privat-docent, et 
sous le contrôle du doyen de la section d'électro-technique. 

(Une demi-journée). 

M. Ernest-0.-G. Stueckelberg, prof. extr. 
Théorie de la chaleur. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 20. 

' Ecole des Arts et Métiers. 
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Conférences de physique théorique. 
Jeudi, de 9 à 11 heures. 

Théorie des spectres. 
Vendredi et samedi, à H heures. 

Colloque de physique (avec M. le professeur Weigle et 
le c~ef de trav?ux de physique expérimentale). 

Vend_red1, de 17 a 19 heures (tous les quinze 
Jours). 

M. Kurt-H. Meyer, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

Chimie organique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercrediy vendredi et samedi, à H h. 

Salle 

44. 

44. 

44. 

Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 
Travaux dans ~e Laboratoire de chimie inorganique, 

o~ganique, pharmaceutique et analytique. 
Directeur, M. le prof. Kurt-H. MEYER, avec 
M. P. WENGER, prof. ord., directeur-adjoint 
pour la section de chimie analytique, et M. E. 
CHERBULIEZ, prof. extr. 

a) Grand Laboratoire : Préparations, analyses, re-
cherches. - Tous les jours. Ec. de Chimie. 

b) Laboratoire intermédiaire pour étudiants en méde-
cine. Deux demi-journées. Ec. de Chimie. 

c) Labo~atoire ir:ter"!lédiaire pour chimistes, pharma-
ciens et etudiants en sciences. 

Quatre demi-journées. · Ec. de Chimie. 
[S'adr. au professeur]. 

M. Paul Wenger, prof. ord. 
1. Chimie analytique : combustibles et produits mé-

tallurgiques. 1 h. 
Mercredi, à '17 heures. Ec. de Chimie, Petit Amph. 

2. Tra_ite;11ent des minerais : flottage. 1 h. 
Jeudi, a 8 heures. Ec. de Chimie, Petit Amph. 

Travaux d~ recherches en chimie analytique. - Tous 
les Jours. 
[S'adresser au professeur.] 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmace1i:tique et toxicologique. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi à 9 h. Ec. de Chimie. A.C.S. 
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Salle 

Compléments de chimie organique: série hétérocyclique. 1 h. 
A fixer ultérieurement. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Les matières protéiques. 1 h. 
A fixer ultérieurement. Ec. de Chimie A.C.S. 

Travaux de recherches. - Tous les jours. 
Inscriptions au laboratoire de chimie inorgani

que, organique, pharmaceutique et analytique 
(voir plus haut). 

M. Emile nr·nHu• prof. ord. 
Chimie thdorique (Chimie physique), 

d'hiver. 
suite du cours 

2 h. 
Vendredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. t 

Electrochimie. 1 h. 
Lundi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Chimie technique organique. Matières premières 
produits intermédiaires (suite du cours d'hiver). 
Industrie des carburants. t h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Excursions techniques avec conférences introductives. 

(Seront annoncées au cours du semestre). 
Pour les conférences et les exercices pratiques 

d'électricité appliquée, voir le programme de 
physique expérimentale. 

Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 
I. Préparations de chimie inorganique et orga

nique techniques et d'électrochimie. 
Il. Travaux de recherches. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Ecole de Chimie. 
Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 

Laboratoire de chimie théorique ( chimie physique). 
I. Exercices pratiques. 

(Une demi-journée par semaine). 
IL Laboratoire intermédiaire. 

(4 à 5 demi-journées). 
III. Travaux de recherches. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Ecole de Chimie. 
Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 

' Amphithéâtre de Chimie spéciale. 

7 
Se.lie 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Histoire de la terre. 2 h. 

Mardi, de 17 à 19 heures. A.I.H. 1 

Géologie des Alpes (Les Préalpes). 
Mercredi, de 17 à 19 heures. 

2 h. 
A.l.H. 

Géographie physique. La formation des vallées en 
fonction de la tectonique. 1 h. 

Lundi, à 18 heures. 
Exercices pratiques de paléontologie. 

(Une demi-journée par semaine). 
Exercices pratiques de géologie. 

(Programme des nouvelles licences). 
Lundi et mardi, de 14 à 17 heures. 

Exercices de levés de cartes géologiques. 
Jeudi, de 14 à 17 heures. 

Laboratoire partiel. 
Cinq demi-journées 

Travaux de recherches. 
Tous les jours, sauf le samedi. 
[S'adresser au professeur]. 

Excursions géologiques. 
(Seront annoncées au cours du semestre). 

M. Marcel Gysin, prof. extr. 

A.I.H. 
3 h. 

Lab. de Géol. 
6 h. 

Lab. de Géol. 
3 h. 

Sur le terrain. 

Lab. de Géol. 

Lab. de Géol. 

Minéralogie. - Minéralogie chimique, description des 
espèces et principes de pétrographie. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à H heures. 
Gîtes rnétallif ères l l. 

Lundi, à i7 heures. 
Pétrographie ( roches éruptives). 

Jeudi, à 8 heures. 
Exerciceii pratiques de minéralogie ( compléments du 

cours). 

A.I.H. 
1 h. 

A.I.H. 
1 h. 

A.I.H. 

3 h. 
Jeudi, de 9 à 12 heures. Lab. Min .2 

Laboratoire intermédiaire ( deux demi-journées et 
· cinq demi-journées) et Laboratoire de recherches. 

(Tous les jours.) 

' Amphithéâtre de l'Institut d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
' Laboratoire de minéralogie, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
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Excursions de minéralogie-pétrographie et gîtes métal
lifères. 

(Seront annoncées au cours du semestre). 

M. Emile Guyè:not, prof. ord. 
Anatomie comparée des vertébrés. 

Lundi, à to h. ; mardi et mercredi, à 9 et à 10 h. 
Biologie générale. 

Sall,a 

5 h. 
30. 

1 h. 
Mercredi, à 17 heures. Amphithéâtre de Phys .. 44. 

INSTITUT DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COMPARÉE 

Exercices pratiques ( complément du cours). 3 h. 
Mercredi, à 14 h., ou samedi, à 14 heures. '10. 

Travaux pratiques d'anatomie comparée. 
Tous les jours, sauf le jeudi. 7. 

STATION DE ZOOLOGIE EXPÉRIMENTALE 
(Route de Malagnou, Hî4) 

Exercices pratiques de zoologie expérimentale. 3 h. 
Mardi, à 14 heures, ou jeudi, à 9 heures. 

Laboratoire intermédiaire de technique biologique ex-
périmentale. 3 h. 

Mardi et jeudi, à 14 heures. 
Laboratoire de recherches. 

Tous les jours. 

M. ~,,~u.~ André, prof. hon. 
Zoologie lacustre (avec exercices pratiques sur le lac). i h. 

Mardi, à i 7 heures. i 7. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. 

Lab. de Zool. lacustre. 1 

M. Fernand Chodat, prof. ord. 
Génétique végitale et reproduction des Archidiophytes. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 8 h. Aula. 
Le sexe dans le règne végétal. 1 h. 

Samedi, à 8 heures. lnst. de Botanique générale. 
Exercices pratiques ( complément du cours). 3 h. 

Mercredi ou samedi, de 14 à h. lnst. de Botanique générale. 
Grand laboratoire de botanique et de microscopie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Botanique générale. 
1 Rue de l'E:cole-d0-Médecine (Institut de Médecine légale). 
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Grand laboratoire de microbiologie et de fermentations. 
Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Botanique générale. 

Excursions botaniques. 
Le jeudi. 

Travaux de recherches. 
[S'adresser au professeur.] 

M. B. P. Georges n<)cx1rem prof. extr. 
Botanique systématique. 3 h. 

Mercredi, à 16 et à 17 heures, vendredi, à 8 h. 58. 
Enseignement restreint de botanique systématique ( des

tiné aux candidats à la licence ès sciences 
naturelles). i h. 

Vendredi, à '18 heures. 58. 
fN. B. - Ce cours commencera à 18 h. pré-
cises pour prendre fin à 19 h. 15]. 

Exercices pratiques de botanique systématique. 3 Il. 
Vendredi, de 15 à !8 heures lnst. de Botanique systématique. 

(Herbier Boissier). 
Grand laboratoire de botanique systématique. Institut de Bot. syst. 

Tous les jours, sauf le samedi après-midi. 
[S'adresser au professeur, à l'Herbier Boissier ou 

au Jardin botanique, rue de Lausanne, 192.] 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Phrirmacognosie. 4 il. 

Lundi, à 8 h., mardi, à 8 et à f7 h., mercredi, à 
17 heures. Lab. de Pharmacogn. 1 

Botanique pharmaceutique. 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 heures. Lab. de Pharmacogn. 

Travaux pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. 
Lundi, de 9 heures à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 

Travaux pratiques de microscopie des substances ali-
mentaires et leurs falsifications. 3 Il. 

Mardi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 
Pharmacie galPnique. 1 h. 

Mercredi, à 8 heures. Lab. de Pharmacogn. 
Travaux pratiques de pharmacie galénique. 3 h. 

Samedi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogu. 

1 Bou!. du Pont-d'Arve, 3o 
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Visites de fa briques de produits pharmaceutiques et de 
cultures de plantes officinales. 

(A organiser au cours du semestre.) 
Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 

pharmacie. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Salle 

Lundi et mardi, à 18 heures. :30. 
Morphologie comparative: Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc-
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 30. 
Conférence. 

Mercredi, à H heures. 
Répétitoire du cours. 

Jeudi, à H heures. 
Exercices pratiques. 

Mardi, de U à 17 heures. 
Travaux de recherches. 

1 h. 
Labor. d' Anthropologie. 1 

th. 
Labor. d'Anthropologie. 

3 h. 
Labor. d' Anthropologie. 

Tous les jours [s'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Les contrôles de la 

conduite ; les niveaux de conduite. Personna-
lité, tempérament, caractère. 2 h. 

Mardi et mercredi, de H heures à midi. 30. 
Conférence. - Psychologie génétique. Les grandes 

ligaes de l'évolution mentale. L'hérédité et le 
milieu. L'animal et l'enfant. Les régressions 
psychiques. 1 h. 

Vendredi, à 15 heures. Lab. de Psychologie. 2 

Exercices pratiques - Fonctions mentales supé-
rieures. Exercices de psychologie animale. 3 h. 

Vendredi, de 9 à 12 heures. Lab. de Psychologie. 

1 Rue de l'llôtel-de-Ville, U.. 
2 Rue des Maraichers, 4,I,, 
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Salle 

Laboratoire interm1'diaire. 
Une demi-journée, ( en plus des exercices pratiques). 
Mercredi après-midi. Lab. de Psych. 

RecherchPs spéciales. 
Tous les joms. Lab. de Psychologie. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique. - Les principales 

étapes de l'histoire des mathématiques. i h. 
Mercredi, de 9 à 10 heures. 47. 

Conférence. i h. 
Mercredi, de '10 à H heures. 47. 

M. André Chaix, chargé de cours. 
Topographie expéditive. 2 h. 

Jeudi (heures à fixer). Sur le terrain. 

M. Edouard A. Paréjas, chargé de cours. 
Géologie spéciale. - Micropaléontologie. - Les cal

caires. 1 h. 
Vendredi, à 17 heures. A.l.H. 1 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Analyse des denrées alimentaires. 2 h. 

Lundi, de 14 à 16 heures. Labor. cant. Institut d'hyg. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Charles Brehni, Dr ès se. 
Botanique coloniale. Les espèces et variétés de plantes 

textiles ( coton, ramie, etc.). 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. 28. 

M. Jean-G. Baer, Dr ès se. 
Les helminthes des animaux domestiques (1re partie). ! h. 

Vendredi, à 18 heures. 17. 

1 Amphi théàtre Institut d'Hygiène. 
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M. Alfred Becherer, Dr phi!. 
les éléments de ta flore suisse. 

Mardi, à i8 heures. 

M. Charles G. Boissonnas, Dr és se. 
Thermodynamique des solutions. 

Lundi, à 18 h. 

M. Cheval Cimerman, Dr és se. 
Analyse volumétrique. 

Lundi, à J:4 heures. 

M. Alfred Georg, or és SC. 

Midicaments synthétiques. 
Mardi, à 14 heures. 

Chimie des sucres. II. Polysaccharides. 
Mercredi, à H heures. 

M. Grégoire Gutzeit, or és se. 

Salle 

1 h. 
Conservatoire Botanique 1 

1 h. 
Ec. de Chimie P.A. 

1 b. 
Ec. de Chimie. A.C.S. ~ 

Ec. de Chimie. A.C.S. 3 

1 h. 
Ec. de Chimie. A.C.S. 

Comple.res internes et analyse qualitative à la touche. 
(2me partie.) 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. S. 5. 
Examen des minerais en vue de leur concentration. 1 h. 

Mercredi, à H heures. Ec. de Chimie. S. 5. 

M. Hugo Heinis, Dr phi!. 
L'orientation professionnelle des carrières libérales. i h. 

i6. Lundi, à 16 heures. 

M. Henri Lagotala, or ès se. 
Géologie minière. 

Mercredi, à 16 heures. 
Prosper:tion du pétrole. 

Mercredi, il i7 heures. 

M. Fernand Lévy, Or ès se. 
Statique appliquée. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Augustin Lombard» Dr és se. 

1 h. 
Lab. Géol. Inst. Hyg. 

i h. 
Lab. Géol. Inst. Hyg. 

1 h. 
20. 

i h. Géologie appliquée. 
(Jour el heure à fixer.) 

limnologie. - Le Léman, 
graphie. 

Lab. Géol. 
sa formation et son hydro-

(Jour et heure à fixer.) 

1 Rou te de Lausanne, l.92. 
2 Ecole de Chimie, Amr,hithéâtre de Chimie spéciale. 
3 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 

i h. 
Lab. Géol. 
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Salle 

M. Jean-Philippe Dr ès se., ing. chim. 

organisation rationnelle des entreprises. 
Mardi, à :l8 heures. 

1 h. 
20. 

M. Richard Meili, Dr phil. 
Les perceptions chez l'enfant. 

Lundi, de H à i2 heures. 

L 
Jnst. des Sc. de l'Educ. 1 

M. Marcel Minod, Dr ès se. 1 h. 
Organo~ra_Phie végétale· Inst de Bot générale. Salle des trav. prat. 

)fard 1, a _17 hemes. · . i h. 
Botanique mdustr_ie~le et grandes culture:. de Bot générale. Salle des trav. prat. 

(Jour et heure a hxer.) ns · · 1 h. 

Paléontologie végé~a~e · ) lnst de Bot générale. Salle des trav. prat. 
(Jour et heure a xer. · · 1 h. 

Patholo_qie végétal~.fi ) lnst de Bot générale. Salle des trav. prat. 
(Jour el heure a ner. · · 

M. Henri-Charles Paillard, D' ès se. 
d t i h. 

Chimie ~ec_hnique es par ums. Ec. cte Chimie P.A. 
Mardi, a 8 heures. . ., colo-

Répétitoire de chimie technique organique: matieres i. 

rantes. Ec de Chimies. 5. 
Vendredi, à 8 heures. · 

M. Paul Rossier, Dr ès se. 
Conférence d'électricité appliquée· . 

(Machines à courants alternatifs). 
Mardi, à Hi, heures (v. p. 4). 

Laboratoire d'électricité appliquée. 
Une demi-journée. Jeudi, à 8 heures. 

1 h. 

E.A.M. 2 

M. Hugo Saini, Dr és se. 
Rayons X. 

Samedi, à H heures. 

i h. 
20. 

M. Léon Schamès, Dr pllil. i h. 
Magnétisme. . 

Mardi, de 10 a :l t heures. 

M. Bernard-Pierre Susz, Dr ès se. 

Spectrochimie. 
Vendredi, à i8 heures. 

1 h. 
Ec. de Chimie P .A. 

1 Rue des Maraichers, ll-4. 
, Ecole des arts et métiers. 
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M. Charles-H. Wakker, or ès se. 
Quelques _applications des tubes à vide au 

chimie. laboratoire de 

Salle 

1 h. Vendredi, a 17 heures. 
Ec. de Chimie P.A. 

1Vl11
• Ida Welt, or ès se. 

Chapitres choisis de biochimie. 
Jeudi, a iO heures. 

Histoire de la chimie. 
Jeudi, a H heures. 

M. _Fernan~ Wyss-Chodat, Or ès se. et o• méd. 

1 h. 

1 h. 
28. 

28. 

Questions choisies de vitaminologie 
M d. · , 1 h 

ar 1
, ad heures. Inst. de Botanique gén., Unive.rsité. 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du direc

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 
ct· Le I MuséMump~'Histoir~ t:,aturelle, moyennant l'autorisation du 

irec eur, . ierre Rev1lhod, D• ès sciences. 
Les_ Serres du Jardin botanique et le Conservatoire munici al de 

B
botpanGiquHe, moyen_nant l'autorisation du directeur M. le profe~seur 

. . . ochreutrner. ' 
Le Musée d'ethnographie, avec l'autorisation du i;onservateur 

M. le professeur Eugène Pi ttard. ' 

Conditions d'admission. 

d 
So

8
n~ admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

es ciences : 
d {o Les_ personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

es s_ect1ons d? Collège de Genève ou de l'Ecole second · t 
supéneure des Jeunes filles de Genève. aire e 
fi 2; },:s pdersonn~s qui, par des certificats ou des diplômes justi
l enF 

1
tué es éqmvale~tes ~. Le Bureau du Sénat, sur le pré~vis de 

a acu t , statue sur l éqmvalence. 

' Les baccalauréats ès lettres de u · ·t · t · · · 
maturité italienne et les maturités sdéJ?~;:~~1 :: '\ A~demies etrangères, la 
~~~~ed::1i~iè!e générale: reconnus, comme équiv:ien~~ à )~

1
~a:i8~ri1là~ J~~: 

ticulier. neve, sous reserve de I examen des diplômes dans chaque cas par-

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pollr leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades et 

diplômes ci-après : 
Licence ès sciences mathématiques. 
Licence ès sciences physiques. 
Licence ès sciences physiques et chimiques. 
Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Licence ès sciences naturelles. 
Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
Doctorat ès sciences mathématiques. 
Doctorat ès sciences physiques. 
Doctorat ès sciences chiµliques. 
Doctorat ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Doctorat ès sciences naturelles. 
Doctorat ès sciences biologiques. 
Doctorat ès sciences anthropologiques. 
Doctorat ès sciences psychologiques. 
Doctorat en pharmacie. 
Diplôme d'ingénieur-chimiste. 
Diplôme de pharmacien. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences dans les éta

blissements secondaires supérieurs. 
En outre, elle donne l'enseignement scientifique théorique et 

pratique préparatoire aux études médicales. 
Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le 

Règlement de l'Université et les programmes détaillés 1 des exa
mens de grades et de diplômes des indications générales leur per
mettant de faire le choix et la répartition des enseignements qui 
leur sont profitables. Le doyen et les professeurs de la faculté 
sont d'ailleurs en tout temps à leur disposition pour les conseils 
dont ils auraient besoin à ce sujet. 

Pour l'étude des sciences en vue des carrières médicales, con
sulter les plans d'études de la faculté de Médecine. 

Enumération des Examens de Grades et de Diplômes 2 

a) Licence ès sciences mathématiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. L'algèbre et la géométrie. - 2. Le calcul différentiel et in

tégral. - 3. L'analyse supérieure et le calcul des probabilités. -

' Voir brochures " Licences et doctorats ès sciences » et « Certificat d'apti
tude», Diplôme d'« Illgénieur-chimiste », « Ecole de pharmacie». 

• Voir la brochure "Licences et Doctorats ès scienees • et « Certificat 
d'aptituàe ». 
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4. La mécanique rationnelle. - 5. L'astronomie et la météorologie. 
- 6. L'une des branches suivantes au choix du candidat : la phy
sique expérimentale ou la physique théorique (physique mathéma
tique) (programme spécial). 

I. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
IL Epreuves écrites : branches 1, 2, 4, 5. 

b) Licence ès sciences physiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 

1. La physique expérimentale. - 2. La physique théorique (phy
sique mathématique). - 3. La mécanique rationnelle. - 4. Les 
éléments de mathématiques supérieures. - 5. Le calcul différentiel 
et intégral. - 6. L'une des branches suivantes au choix du candidat : 
l'analyse supérieure et le calcul des probabilités, la chimie théo
rique (chimie physique), l'astronomie et la météorologie. 

L Epreuves pratiques (problèmes dans le cas des branches théo-
riques) : branches 1, 2 et 3. 

II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
HI. Epreuves écrites : branches 1, 2, 3. 

c) Licence ès sciences physiques et chimiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La physique expérimentale. - 2. La chimie inorganique et 

organique. - 3. La chimie théorique (chimie physique). - 4. La 
minéralogie. - 5. Les éléments de mathématiques supérieures (pro
gramme spécial.) - 6. Le calcul différentiel et intégral (programme 
spécial). 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 

d) Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
L'examen comprend les branches suivantes ; 
1. La géologie. - 2. La minéralogie. - 3. Au choix du can

didat zoologie et paléontologie humaine ou physique et chimie théo
rique (chimie physique). - 4. La chimie inorganique. - 5. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : la botanique, la zoo
logie (pour les candidats ayant choisi la physique et la chimie 
théorique au chiffre 3), les éléments de mathématiques supérieures 
(programme spécial), le calcul différentiel et intégral (programme 
spécial), ou la physique (pour les candidats ayant choisi la zoolo
gie et la paléontologie humaine au chiffre 3). 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
HI. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 

e) Licence ès sciences naturelles. 
L'examen comprend les branches suivantes: 
1. La botanique. - 2. La zoologie et l'anatomie comparée. -

3. La géologie et la paléontologie. - 4. L'anthropologie. - 5. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : éléments de mathé-

- 'l7 ·-

matiques supeneures (programme spécial), la physique expérimen
tale, la chimie inorganique et organique, la chimie théorique (chi
mie physique), la minéralogie, la psychologie. 

I. :Epreuves pratiques : ,branches 1, 2 et 3. 
II. :Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 

III. :Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 

f) Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La zoologie et l'anatomie comparée. - 2. La botanique. -

3. La physiologie humaine. - 4. Les éléments de physique et de 
chimie (programme spécial). - 5. L'une des branches suivantes au 
choix du candidat : éléments de mathématiques supérieures (pro
gramme spécial), chimie théorique (chimie physique), anthropologie, 
psychologie, histoire de la terre et paléontologie. 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 

Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La zoologie et l'anatomie comparée. - 2. La psychologie. 

- 3. L'anthropologie. - 4. Au choix du candidat a) la physiologie 
humaine (pour la spécialisation en psychologie) ou b) la paléonto
logie ou l'histoire de la terre (pour la spécialisation en anthropo
logie). - 5. L'une des branches suivantes au choix du candidat : la 
botanique, les éléments de mathématiques supérieures (programme 
spécial), les éléments de physique et de chimie (programme spé
cial), l'anatomie humaine, l'embryologie, la paléontologie (pour ceux 
qui ont choisi la physiologie au chiffre 4), la physiologie pour ceux 
qui ont choisi la paléontologie au chiffre 4.) 

I. :Epréuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. :Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 

m. :Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 

Doctorats ès sciences 
Les doctorats ès sciences conférés par l'Université de Genève 

sont énumérés ci-après avec l'indication de la branche d'examen 1 
: 

Doctorat ès se. Branche d'examen 
Mathématiques 
Physiques 

Chimiques 

Mathématiques 
Physique (comprenant la physique 

expérimentale et la physique théo
rique.) 

Chimie (comprenant la chimie inor
ganique et organique, la chimie 
théorique et la chimie analytique). 

1 II est rappelé ici que l'examen de doctorat comporte des 
épreuves orales et écrites sur les diverses parties de la branche 
d'examen. (Voir la brochure « Licences et Doctorats ès sciences" 
et « Certificat d'aptitude,,). 
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Géologiques et Minéralogiques 
Naturelles 
Biologiques 
Anthropologiques 
Psychologiques 

Géologie ou Minéralogie. 
Zoologie ou Botanique ou Géologie. 
Zoologie ou Botanique. 
Anthropologie. 
Psychologie expérimentale. 

Doctorat en pharmacie 1 

Le champ de l'examen du doctorat en pharmacie comprend trois 
branches : 

1° La chimie: a) chimie inorganique et organique; b) chimie 
analytique ; c) chimie pharmaceutique ; d) chimie théorique. 

2° La botanique et les fermentations : a) botanique systéma
tique ; b) botanique générale ; c) fermentations et bactériologie. 

3° Pharmacognosie et microscopie des substances alimentaires. 

Diplôme d'ingénieur-chimiste 2 

Les épreuves du diplôme d'ingénieur-chimiste comprennent quatre 
examens, savoir : 

1° Un examen de culture scientifique générale, ou examen I. 
2° Un examen scientifique principal, ou examen II. 
3° Un examen pratique de chimie, ou examen III. 
4° Un examen professionnel, ou examen IV. 
L'examen de culture scientifique générale comprend des épreuves 

orales sur les quatre branches suivantes : 1) éléments de mathéma
tiques supérieures ; 2) minéralogie ; 3) et 4) deux branches à choi
sir dans la liste ci-après : calcul différentiel et intégral, botanique, 
géologie, zoologie. 

Certaines branches figurant sous 3) et 4) font partie obligatoire
ment, avec un nombre déterminé de semestres de cours, du pro
gramme de l'un ou l'autre des certificats de spécialisation. 

L'examen scientifique principal comprend une épreuve écrite et 
des épreuves orales. 

a) Epreuve écrite : Problèmes numériques de chimie et de phy
sique. 

b) Epreuves orales: 1) Physique ; - 2) chimie inorganique ; --
3) chimie organique ; - 4) chimie théorique. 

L'examen pratique de chimie comprend quatre épreuves prati-
ques, à savoir : 

I. Une analyse qualitative. 
2. Une analyse quantitative. 
3. Une préparation de chimie technique inorganique. 
4. Une préparation de chimie technique organique. 
L'examen professionnel comprend des épreuves orales, écrites 

et pratiques. 
a) Epreuves orales : I. Chimie technique inorganique ; 2. chimie 

technique organique ; 3. analyse chimique technique. 

1 Voir la brochure « .Ecole de Pharmacie». 
2 Voir la brochure « Diplôme d'ingénieur-chimiste». 
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b) Epreuves écrites: Rapports bibliographiques sur trois ques
tions : 1. Chimie technique inorganique ; 2. chimie technique organi
que ; 3. chimie analytique technique. 

c) Epreuves pratiques : .Etablissement d'un projet concernant 
l'industrie chimique, avec recherches expérimentales et rapports à 
l'appui. 

Spécialisations 
:rattachées au programme d'ingénieur-chimiste 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRAL.ES 
Les spécialisations portent sur les branches d'application sui-

vantes : 
1. Fermentations. 
2. Prospection minière. 
3. Electrochimie et électrométallurgie. 
4. Chimie biologique. 

Spécialisation : Fermentations 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supérieures 
3. Botanique. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
.Examens II, III et IV : sans changement. 
Les examens particuliers à la spécialisation fermentations com

prennent: 
Un examen oral portant sur les matières enseignées au cours 

d'enzymologie et de fermentations industrielles. 
Un examen pratique portant sur les manipulations enseignées au 

laboratoire de microbiologie et fermentations. 

Spécialisation : Prospection minière 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
l. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supeneures. 
3. Géologie, y compris géographie physique et géologie de la 

Suisse. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
.Examens II, III et IV : sans changement. 
Le candidat devra présenter, en outre, un travail spécial. Ce 

travail, de la durée d'un été (entre le Sme et le 9me semestre), con-

1 Voir la brochure « Licences et doctorats ès sciences ,, et « Certi
ficat d'aptitude "· 
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siste en une étude sur le terrain avec rapport sur une question se 
rattachant à l'une des branches suivantes : géologie, minéralogie et 
pétrographie, gîtes métallifères, traitement des minerais. 

Examens 
Des examens oraux doivent être passés sur toutes les branches 

faisant l'objet des cours. 

Spécialisation : Electrochimie-Electrométallurgie 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques superzeures. 
3. Calcul différentiel et intégral. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
Examens II, III et IV : sans changement. 
Les examens particuliers à la spécialisation électrochimie-élec

trométallurgie comprennent un examen oral portant sur l'électricité 
appliquée, un examen oral portant sur l'électrochimie et !'électromé
tallurgie, un examen pratique comportant une préparation électrochi
mique ou électrométallurgique. 

Spécialisation : Chimie biologique 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 

Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supérieures. 
3. Zoologie. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
Examens II, III et IV : sans changement 
Le candidat devra présenter un travail de chimie biologique, 

poursuivi pendant deux semestres au moins, aux laboratoires de chi
mie, de botanique ou de zoologie de la Faculté des Sciences et ap
prouvé par le directeur du laboratoire en question. 

Les examens particuliers à la spécialisation chimie biologique 
comprennent un examen oral portant sur la chimie biologique et un 
examen pratique portant sur la technique expérimentale de la 
biologie. 

Diplôme fédéral de pharmacien 1 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de pharmacie sont 
invités à se présenter à l'examinateur dirigeant qui leur donnera les 
instructions sur l'organisation de leurs études, conformément au 
programme officiel fédéral. 

1 Voir la brochure « Ecole de Pharmacie». 
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Diplôme universitaire de pharmacien 1 

Les épreuves de l'examen de sciences naturelles consistent en un 
examen oral et un examen pratique. 

Les épreuves or.ales comprennent : , , .. , . , 
1. La physique mécanique et la chaleur ; - ~- l_ electnc1~e , I_ op

tique ; - 3. la chimie inorganique ; - . 4. la ch~mie . orgamque , 
5. la botanique générale ; - 6. la botamque systematique. 

Les épreuves pratiques comprennent : 
1. Une analyse qualitative ; - 2. deux analyses quantitat~ves 

(l'une de gravimétrie, l'autre de volumétrie) ; - 3. une mampu-
lation de botanique. , 

Sur chacune de ces épreuves le candidat sera tenu de presenter 
un rapport. 

Les épreuves de l'examen scientifique de pharmacie consistent en 
un examen oral et un examen pratique. 

Les épreuves orales comprennent : 

1. La chimie pharmaceutique et denrées_ alimentaires ; - 2. la 
toxicologie ; - 3. la botanique pharmaceutique ; - 4. la pharma
cognosie ; - S. la bactériologie pharmaceutique et fermentations ; 

6. l'hygiène. 
Les épreuves pratiques comprennent : 

1. Exécution de deux préparations de chimie pharmaceutique ~t 
toxicologique (avec rapport) ; - 2. anaJyse ~'une ~ubstance falsi
fiée ou vénéneuse (médicament ou denrees ahmenta1res) avec ra~
port ; - 3. détermination microscopique ~~ sub_stanc~s, ayan! trait 
à la matière médicale ; - 4. analyse bactenologique elementaire. 

Les épreuves de l'examen de validation de stage, examen pra
tique de pharmacie, comprennent : 

l. Exécution de deux préparations galéniques, s~lon 1~ P~arma
copée helvétique ; - 2. préparation de quatre re1;1edes ~ apr~s, des 
formules magistrales ; - 3. vérification de purete ou d 1dentlte ~e 
deux médicaments de la Pharmacopée helvétique ; - 4. connais
sance des drogues de la Pharmacopée helvétique. 

Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs 1.. 

Les épreuves comprennent deux exame_ns s1;1ccessifs : un examen 
scientifique, ou examen I, et un examen didactique, ou examen II. 

I. - Examen scientifique 

L'examen scientifique comprend une épreuve écrite et une 
épreuve orale. 

1 Voir la brochure « Licences et Doctorats ès sciences» et « Certi
ficat d'aptitude ». 
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a) L'épreuve écrite consiste en un travail rédigé à domicile sur 
un sujet choisi par la :Faculté dans l'une des branches suivantes, 
au choix du candidat : 

Analyse infinitésimale ; - algèbre et géométrie supérieures ; -
mécanique rationnelle ; - astronomie ; - physique ; - chimie ; -
minéralogie ; - zoologie et anatomie comparée ; - botanique ; -
géologie et paléontologie ; - géographie physique ; - anthropo
logie. 

b) L'épreuve orale consiste en un entretien sur le sujet du travail 
écrit. Si ce travail appartient aux mathématiques (incl. la mécani
que rationnelle et l'astronomie), elle comprend en outre une interro
gation sur les principes des mathématiques envisagés dans leur dé
veloppement historique et leurs tendances modernes (voir le pro
gramme détaillé). 

II. - Examen didactique 
L'examen didactique comprend deux épreuves orales et une 

épreuve pratique. 
a) Epreuves orales : 1) Psychologie expérimentale (chapitres 

choisis). 
2) Pédagogie (chapitres choisis). 
b) Epreuve pratique: Deux leçons à donner, devant des élèves, 

sur des matières se rattachant à la branche choisie par le candidat. 
Le sujet des leçons est emprunté au plan d'études de l'enseignement 
secondaire supérieur. 

EXCURSIONS SCIENTIFIQUES 

Les professeurs de la :Faculté des Sciences organisent (princi
palement au semestre d'été) des excursions d'une ou de plusieurs 
journées comme compléments des cours de chimie technique, de 
botanique, de zoologie, de géologie, d'anthropologie préhistorique, 
ainsi que des visites d'usines, de gîtes métalliques, de mines, etc. 



E. C. = Ecole de Chimie. 
P.A, = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
I. B. S. = Institut de Botanique systématique 
I. B. G. = Institut de Botanique générale. 

1. H. = Institut d'Hygiène. 
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A.B.H. = Ampb. Bat. de l'Kygiène. 
L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 

L. G. = Laboratoire de Géologie. 
L. P s. = Laboratoire de Psycaologie. 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 
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CU É DES ETTRES 
M. le professeur André ÜLTRAMARE, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Xénophon : Mémorables II. 
Vendredi, à 8 h. et à 9 heures. 

Aristote : Politique, chap, choisis. 
Mardi, à 10 et à 11 heures. 

Thème grec. 
Mercredi. à 8 heures. 

Conférence de littérature grecque: Les théories poli
tiques Jans la littérature des ve et IVe siècles. 

Lundi, à 8 h. et à 9 h., tous les Hi jours. 
Histoire grecque : La Grèce au IV" siècle ( suite du 

cours d'hiver). 
Mercredi. à '15 heures. 

M. André Oltramare, prof. ord, 
Interprétation d'auteurs latins. 

a) Sénèque, Lettres à Lucilius. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

b) Appendix Vergiliana. 
Mercredi et samedi à 9 heures. 

Conférence d'histoire de la littérature latine : Tacite. 
Mercredi, à 17 heures et à 18 heures. 

Conférence d'histoire romaine : Interprétation histori
que des Res Gestae Divi Augusti. 

Samedi, à 10 heures. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Cours public : Les romans de Flaubert, d'après ses 

manuscrits et sa correspondance. 
Jeudi et vendredi, à 18 heures. 

1 Bibliothèqrre publique et universitaire. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

Sallo 

47. 

47. 

47. 

B.P. 1 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

46. 

45. 

Mi. 

B. P. 1 

th. 
B.P.1. 

2 h. 
Aula. 
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Littérature: La Poésie au XVI• siècle 
Jeudi, à 16 heures. 

Travaux d'étudiants. 
Jeudi, à 8 et à 9 heures. 

M. Ernest Muret, prof. hon. 
Conférence d'italien. - Explication du Purgatorio de 

Dante (éd. S. A. Barbi, Firenze Sansoni). 
Mardi, à 10 heures. 

Conférence d'ancien français. - Explication des poé
sies de François Villon. -- (Classiques français 
du Moyen-âge, N° 2.) 

Mercredi et jeudi, à 10 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la langue française. Le XIX• et le 

XXe siècle. 
Vendredi, a 15 heures. 

Conférence. - Le langage moderne. La langue des 
intellectuels. 

Samedi, à 11 heures. 
Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 

de la licence. 
Samedi, à 8 heures. 

Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence. 

Mardi, à 18 heures. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
La phonétique du français d'aujourd'hui. - L'e muet, 

l'accent tonique, l'hiatus et la liaison, le rythme. 
- Exercices pratiques : dictées phonétiques ; 
diction. - Corrections des accents étrangers. 

Mercredi, à 16 heures. 
Vendredi, à 16 heures. 

Diction. - Interprétation de morceaux en prose et 
en vers, - Application des principes de la 
phonétique à la prononciation. Comment 
apprendre par cœur. 

Mardi, à 9 heures. 

' Bibliothèque publique et universitaire. 

1 h. 

2 l1. 

1 h. 

Salle 

30. 

57. 

B.P. 1 

2 h. 
B.P. 

1 h. 

1 h. 
B.P. t 

1 h. 
B.P.1 

'1 11. 

2 h. 

1 h. 

47. 

57. 
47. 

4 7. 

- 27 -
Salle 

Exercices de phonétique expfrimentale. . . 
Travaux en vue du certificat de phonetique. 3 h 

Jeudi de 9 heures à midi. lnst. des Sciences de l'Education.' , 

M. Bohnenblust, prof. ord. 

Littérature allemande. 
a) Gœthe. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 
b) Nietzsche. 

Lundi, à 18 heures. 
Conférence ( Deutsches Seminar). 

a) Schiller. 
Vendredi, de 10 heure~ à midi. 

b) Minnesangs Frühling. 
Vendredi, à 9 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. 

Le lyrisme anglais à la fin du XVIH0 siècle. 
~ Burns - Blake - Les Lakistes. 

Vendredi, à 17 heures. 
Interprétation d'auteurs anglais. 

Shakespeare : « As you like it >>. 
Lundi, à 17 heures. 

Shakespeare : (( King Lear >>. Textes de vieil 
anglais. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
l,inguistique glni5rale . 

Le langage et la vie sociale 
Lundi, à i6 h., et mardi, à 17 heures. 

Grammaire comparée du grec et du latin. 
Mardi, à 16 heures et samedi, à 11 heures. 

Sanscrit. 
Lundi, à 15 heures. 
Vendredi, à 14 heures. 

1 Institut des Sciences de l'!l:ducalion, 44, rue des Maraichers. 
2 Bibliothèque publique et universitaire. 

2 h. 
45. 

1 h. 

2 h. 
B.P. 2 

1 h. 
B.P. 2 

1 h. 
45, 

1 h. 
47. 

1 h. 
47. 

2 h. 
45. 

2 h. 
47 

2 h. 
q.;i. 

'47. 
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Salle 

M. Albert Sechehaye. prof. extr. 
Introduction à la science du langage. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. ,HS. 
Analyse logique et grammaticale. - Théorie et pratique 1 h. 

Lundi, à 10 heures. 4 7. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux sys-

tèmes de la philosophie moderne depuis 
Leibnitz. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 
Cours spécial. - La philosophie de l'histoire depuis 

Hegel jusqu'à nos jours. 
Jeudi, à 11 heures. 

Conférence. - Le problème de la relation entre l'âme 
et le corps : dissertations et discussions. 

Samedi, de 14 à i6 heures. 

M. Reverdin, prof. ord. 
Conférence. - Les problèmes philosophiques et la 

pensée morale. 
Lundi, à 14 heures. 

Cours. - Logique et théorie de la connaissance. 
Mardi, à 15 heures. 

M. Albert Maiche, prof. ord. 
Pédagogie générale. - Les problèmes de l'éducation 

nationale. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

Conférence. - Didactique de l'histoire aux divers 
degrés de l'enseignement. 

Lundi, à 15 heures. 
Explication de textes. - « L'Emile » de Rousseau. 

Lundi, à 16 heures 
Exercices de dissertation destinés aux étudiants qui 

se préparent aux examens. 
Vendredi, à 14 et à 15 heures. 

' Institut des Scieuces de l'Education, ll,ll,, rue des Maraichers. 
' Bibliothèqlle publique et universitaire. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

4-5. 

45. 

47. 

46. 

46. 

17. 

I.S.E. t 
1 h. 

I.S.E. 

2 h. 
B.P.2 
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Sail• 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 

1 h. 
Histoire des écoles : Les modes pédagogiques au 

x1xe siècle. 
Mardi, à 16 heures. 

Neutralité et laïcité de l'école. 
Mardi, à 17 heures. 

Conférence: Education morale. Délits d'écoliers. 

30. 

. 30. 
2 h. 

Mercredi, de 16 à '18 heures. I.S.E. 1 

M. Edmond Rossier, prof. ord. 
Histoire contemporaine. - L'Europe de 1871 à !!l19. 2 h. 

Vendredi et samedi, à H heures. 45. 

Conférence. - Lecture d'auteurs et conférences 
sur des sujets d'actualité. 1 h. 

Vendredi, à 10 heures. 47. 

Histoire diplomatique. - Du traité de Vienne au Traité 
de Versailles. 1 h. 

Samedi, à rn heures. ML 

M. Paul-Edmond Martin, prof. ord. 
Histoire des institutions et histoire du moyen âge. 

Le monde féodal. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. 45. 

Histoire moderne. - Le xvne siècle. 2 h. 
Lundi, à 9 heures et mercredi, à 15 heures. 45. 

Conférence d'histoire du moyen âge: auteurs de la 
licence. 1 h. 

Lundi, à 16 heures. B.P.
2 

Conférence d'histoire moderne: auteurs de la licence. 1 h. 
Lundi, à i5 heures. B.P. 

2 

Paléographie du moyen âge: exercices pratiques (pour 
débutants étudiants ayant déjà suivi les exer
cices et étudiants avancés, 1 h. pour chaque 
catégorie). 3 h. 

Mercredi, à 8 h., à 9 h. et à 10 heures. Arch. d'Etat. s. Harvey. 
Travaux pratiques et recherches aux Archives d'Etat. 

Tous les jours. Hôtel de Ville. 

1 Institut des Sciences de l'Education, &,Il,, rue des Maraichers. 
' Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Histoire des Institutions poli

tiques de la Suisse. - L'ancien régime et la 
Révolution. 

Mardi et mercredi, à 10 heures. 
Conférence. - Travaux de séminaire. 

2 h. 

i h. 

Salle 

Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 
et Archives d'Etat ( salle Harvey.) 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Société des Nations. - La Société des Nations, son ori

gine et son fonctionnement. 
Mercredi, à 17 heures. 

M. Antony Babel, prof. ord. 

1 h. 

Histoire économique. - Le XIX• siècle. 3 h. 

30. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 11 heures. 46. 
Conférence. 

a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) la Richesse des Nations, d'Adam Smith. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 57. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archfologie et histoire de l'art. 

Du << miracle grec» au << miracle chrétien>>. 
Conflits de l'esµrit classique et de l'esprit pri
mitif dans l'antiquité et au moyen âge. 

(Suite du semestre d'hiver.) 2 h. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 46. 

M. Eugène Pitta:rd, prof. ord. 
Anthropologie génrfrale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti
ves. Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Conf !frence. 

2 h. 
30. 

1. h. 
Mercredi, à 11 heures. 

Répftitoire pratique. 
Labor. d'Anthropologie 1• 

1 h. 
Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologiel.. 

Excursions. 
(A organiser au cours du semestre). 

1 Rue de l'Hôlel-de-Ville H. 

1 

l 
l 
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Salle 

M. Antoine Velleman, prof. extr. 
Langue et littérature rhétoromanes. 

1) Cours élémentaire de langue romanche 
(idiome de la Vallée du Rhin). 1 h. 

Vendredi, à 8 heures. 45. 
i) Etude des << Controversas Ladinas », de 

A. Vital (Annales de la Société Rhétoromane, 
tome XXXIII). 1. h. 

Vendredi, à 9 heures. 45. 
Cours pratique de langue anglaise. 

1) Selected Chapters from (( The Life of Henry 
George)), by his son Henry George jr., 
New-York 1930 (Doubleday, Doran & C0

, 

lncorporated). '1 h. 
Jeudi, à 17 heures. 45. 

i) Exercices de traduction improvisée (inter-
prétation) sur des sujets d'économie poli-
tique ou de politique internationale. Cours 
d'entraînement pour futurs interprètes 
diplomatiques et parlementaires. 

Jeudi, à 18 heures. 

M. Serge Karcevski, chargé de cours. 
Introduction à l'histoire de la Russie. 

Jeudi, à 17 heures. 
Explication d'auteurs de la licence. 

Jours et heures à fixer. 
Cours de langue russe. 

Jours et heures à fixer. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

L'architecture italienne. 1 h. 

45. 

46. 

Mardi, à 1.8 heures. 46. 
Travaux pratiques. Méthode. Analyse directe des 

œuvres. 1 h. 
Vendredi, à U heures. Musée d'art et d'histoire. 

M. Samuel Baud-Bovy, chargé de cours. 
Cours pratique de grec moderne. 

Vendredi, à 17 heures. 
Interpritation d'auteurs grecs contemporains. 

Vendredi, à 18 heures. 

1 h. 

'1 h. 
4, 7. 

47. 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
Cours complet de phonétique. - Les sons du français 

~é~rits et exercés. - L'accent tonique, la 
haison, l'e muet, l'assimilation, etc. - Exer
cices de prononciation et de diction. - Cor
rection des accents étrangers - Auditions 
phonographiques. 

Mercredi et vendredi, à 17 heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Analyse des moyens d'expression (stylistique). 

Jeudi, à 16 heures. 
Versification. 

Mardi, à rn h. et jeudi, à t4 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Syntaxe et gallicismes. 

Lundi, à US heures. 

M. François Ruchon, or ès lettres. 
Conférence de lecture analytique (séminaire). 

Lundi, à 18 h. 

M. Henri de Ziégler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits d'orthographe, de langue el de style. 

Mardi, à 18 heures. 
Exercices de composition et d'élocution. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Alexandre Birmelé, lie. ès lettres. 
Ex:ercices de traduction d'allemand en français. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Edmond Langenbach, lie. ès lettres. 
Exercices de traduction d'anglais en francais. 

Mercredi, à 18 heures. · 

M. Albert Roussy. 
E.xercices de traduction de russe en francais. 

Mercredi, à 10 heures. · 

Salle 

2 h. 
57. 

th. 
17. 

2 h. 
17. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
57. 

1 h. 
;'j7, 

1 h. 
5"i , . 

1 h. 
5-J 0 

1 h. 
57. 

l 
l 
1 
i 
! 
'Î 

i 
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Exercices de traduction de polonais en français. 
Vendredi, à 10 heures. 

M. François Boucha:rdy, lie. ès lettres. 
Jf œnrs et institutions de la France. ( Qnestions choisies). 

Samedi, à 10 heures. 

M. Charles A. Bu:rky, prof'. ord. 
Géographie humaine des pays de langue française. -

J. Lei France (suile) : Eglises et chùteaux, 

h. 

1 ]J. 

facteurs du paysage français. 1 li. 

Salle 

~-,-. i)'. 

;;7, 

Mercredi, à 15 heures. ;ï7. 
Six conférences données au début du semestre. 

M. Louis Zbinden, lie. ès lettres. 
Jléthodologie du français. 

1 ° Examen des métlwdes actuellement en usage 
pour l'enseignement du français aux étrangers. 1 li. 

Vendredi, à H heures. 57. 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca

bulaire, de grammaire, de lecture, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 2 li. 

Lundi, de 16 à 18 l1eures. E.J.F. 1 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensr5e de l'enfant. !J. 

Mardi, à ~! heures. I. S.E. 

ECOLE PRATLQUE DE LANGUE FRANÇAISE 
(Demander les conditions d'inscription et le programme dé

taillé à l'huissier de !" Uni versilé). 

COURS DR: PRfV AT-DO CENTS 

!Ill. Isaac Benrubi, Dr phi!. 
La philosophie contemporaine en France. 1 Il. 

Lundi, il 17 heures. 

1 Ecole des jeunes filles du boul. James-f<'azv. 
2 Institut des Sciences de l'Education, H, rue des Maraîcllers. 
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M. Tommaso Riccardo Castiglione, Dr ès lettres 
et phil. 

Littérature : Il romanzo italiano da D'Annunzio a Léo 
Ferrero. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence: L'Estetica italiana. Lettura del « Breviario 

di Estelica », di B. Croce. 
Mardi, à 18 heures. 

Cours pratique inférieur (Grammaire. - Exercices. -
Conversation. 

Jeudi à :1.8 heures. 
Cours pratique supérieur (Syntaxe. - Style. - Rédaction. 

- Lecture expliquée d'auteurs contemporains). 
Vendredi, à 18 heures. 

M. Edouard Cros, Or phil. 
L'œuvre nationale et littéraire de Stanislas Wyspianski 

(i869-Hl07) 
Lundi, à 17 heures. 

la lutte pour l'indépendance polonaise, de Kosciuszko 
Pilsudski ( III : 1863-!9!4). 

Lundi, à i8 heures. 
Cours de langue polonaise. 

Lundi, à i6 heures. 
Les romans historiques de Sienkiewicz. 

(Jour et heure à fixer.) 
Séminaire polonais: Lecture et explication de textes. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Georges Cuendet, Dr ès lettres. 
lntroduction à l'étude des dialectes grecs. 

Mercredi, à H heures. 

M110 Jadwiga Dorosz, Dr phil. 

à 

Introduction à l'esthétique: Les problèmes fondamentaux. 
Mardi à i8 heures. 

Le développement du sentiment esthétique chez l'enfant. 
Mer~redi, à 18 heures. 

Histoire de l'esthétique. 
Jeudi, à i8 heures. 

M. Charles Fournet, Dr ès lettres. 

Salle 

th, 
17. 

1 h. 
17. 

1 h. 
r,,_7_ 

1 h. 
57. 

1 h. 
58. 

1 h. 
17. 

1 h. 
17. 

1 h. 

1 h. 

i h. 
45. 

i h. 
45. 

1 h. 
Mi. 

1 h. 
17. 

Poètes d'aujourd'hui. II. 1 h. 
Mercredi, à i6 heures. 48. 

35 -
Salle 

M. Otto Hassler, Dr phil. 
Lecture d'auteurs prescrits pour la licence. 1 h. 

Mardi, à i6 heures. 
Theme allemand. 

B.P. 1 

th. 
Mardi, à i7 heures. 

Cours pratique d'alfemand. 
B.P. 1 

1 h. 
Vendredi, à 16 heures. B.P.1."' 

M. Henri Hellmund, Dr phil. 
La philosophie de la religion. 

L Le prohlème religieux et l'homme moderne. 
2. Le problème de Dieu. 
3. Le problème transcendental. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. 4.9. 

M. Emmanuel Isnard. 
Histoire de la littérature sur textes (X VIIe siècle). 1 h. 

Jeudi, à 10 heures. 4.9. 

Mile Pauline Long. 
La musique à Gmeve au XVJlJe siècle. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. 47. 

M. Hermann Meyer-Lindenberg, nr ès sciences polit. 
La formation des Etats nationau.r au, cours du XJXe et 

du XXe siecle. He partie ( 187 1-1918). l h. 
Jeudi, de W à i6 heures. 4.i. 

Les chanceliers du Reich, depuis Bismarck jusqu'à 
Stresemann, comme écrivains et comme orateurs. i h. 

Lundi, de Hi à i6 heures. 4.7. 

M. Luc Monnier, Or ès lettres. 
Napoléon Ill arant l'Empire. La Présidence et le Coup 

d'Etat. 1 h. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Ernest Pronier, Dr ès lettres. 
Histoire générale de la liWrature française, du Roman-

tisme à ta fin du XIXe siecle. i h. 
Jour et heure à fixer. 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Etude des auteurs por-

tés au programme de la licence. 1 h. 
Lundi, à i6 heures. 4.7. 

• S:alle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 



Etude des pièces portées au répertoire lie la Grneva En
glish Draina Society. 

:Mercredi, à 16 heures. 

Tite Tfleory of Legislation,de Jeremy Bentham el Etienne 
Dumont; étude du texte anglais de R. Hildreth, 
édition Ogden, 193i. 

Yendredi, à 16 heures, 

i\f. Lèon Walther, Dr plül. 
Orientation professionnelle et carrieres libérales. 

Lundi, à H heures. 

Conditions d'admission.. 

Salle 

1 h. 
t.7. 

i h. 
46. 

i h. 
45. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Facul!é 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat. de maturité de l'une 
des sections du Collège de Genève, ou de l'Ecole secondaire et 
sn périeu re des jeunes filles de Genève. Toutefois, pour l'accés aux 
examens de la licence ès le ltres. la maturité obtenue doi L comporter 
le latin. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau dn Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité cl'anditeurs, les personnes 
âgées cle l8 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades et diplômes, 

La Fa cul té des Lettres confère les grades de bachelier és lettres 
et licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur és 
lettres, en pl1ilosophie, ès sciences morales, un Certificat pédago
gique complémentaire à la licence ès lettres, un Certificat pédagogi
que complémentaire à la licence ès sciences morales, un Certificat 
d'aptitude à l'ern;eignement du français moderne, un Certificat cle 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

- :rï -

péd;:lgogie el un Certiticat de phonétique du français d'aujourd'hui. 
(Voir les programmes détaillés des examens de licence, le règle
ment du Séminaire de français moderne et, pour le grade de 
docteur, le règlement de la Faculté des Lettres). 

Plan d'ètudes pour la Licence ès sciences morales 

Premier semestre : Cours d'histoire de la littérature fran-
çaise (2 h .) . 

Cours d'histoire de fa philosophie (3 h.). 
Cours d'histoire moderne (2 h.) ou d'histoire contemporaine (2 h.). 
Cours de linguistique générale (2 h.). 
Conférence d'histoire de la littérature française (travaux d'étu-· 

diants) (2 h.). 
Exercices de dissertation française (2 h.). 
Explication littéraire d'auteurs français (1 h.). 
Explication d'auteurs philosophiques (2 h.) 1• 

Explication d'auteurs historiques (2 h.). 
Explication d'auteurs d'une langue étrangère (selon la langue 

choisie pour l'examen). 
2me semestre : Idem ; au lieu d'explication d'auteurs philosophi

ques, conférence de philosophie (2 h.). 
3me S'e1mœ;1tr1e, : Idem ; moins l'histoire de la philosophie, ou l'his

toire moderne ou contemporaine, ou la linguistique générale, disci
plines pour lesquelles des examens anticipés sont prévus. 

Mention : Littératures contemporaines 
4me semestre : Conférence d'histoire de la littérature française 

(2 h.) et cours d'histoire de la littérature française (1 ou 2 h.), 
dans la mesure où ces enseignements portent sur le 19e ou le 2oe 
siècle. 

Conférences et cours de la langue et de la littérature étrangère 
choisies pour l'examen (2 à 3 h.), dans la même mesure. 

Ex,plkation d'auteurs français modernes (2 h.) et d'auteurs de la 
langue étrangère choisie pour l'examen (2 h.), dans la même mesure. 

Cours et conférences de pédagogie générale, ou de droit consti
tutionnel ou d'histoire économique, ou de philosophie morale (selon 
l'option). 

5rne semestre : Mêmes cours et conférences. 
6me semestre : Idem, sauf les cours et conférences de la discipline 

pour laquelle l'examen anticipé est prévu. 

Mention : Histoire contemporaine 
4me semestre : Cours et conférences d'histoire contemporaine 

(3à4h.). 

1 La fréquentation de cette conférence peut être renvoyée au 
3me semestre suivant l'auteur porté au programme, 



- 38 -

Cours et conférences d'histoire économique (l8e-2oe siècles) 
(4 h.) 1• 

Explication d'auteurs historiques français contemporains (1 h.). 
Cours et conférences d'histoire nationale (3 à 4 h.). 
Cours et conférences de la discipline choisie, selon l'option. 
5me semestre : Mêmes cours et conférences, 

6me semestre : Idem, sauf les cours et conférences des disciplines 
pour lesquelles des examens anticipés sont prévus. 

Mention : Philosophie contemporaine 

4me semestre: Cours et conférences des disciplines philosophi-
ques choisies selon l'option. 

Explication d'auteurs philosophiques 2. 

5me semestre : Mêmes cours et conférences. 

6me semestre: Idem, sauf les explications d'auteurs pour les
quelles l'examen anticipé est prévu. 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par un administra
teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui désirent perfectionner leur connaissance 
de la langu_e, de la li~lérature et ~e la civilisation des pays de lan
gue française, ou qui se vouent a l'enseignement. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, outre les étudiants immatriculés dans l'une des Fa
cultés de l'Université (porteurs d'un certificat de maturité insti
tuteur_s el_ institutrice~ ~reve\és), toutes lPs personnes rec~nnues 
aptes a smvre avec frmt l enseignement du Séminaire. 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à Lrois 
conférences au moins. 

Les f!Jembres réguliers préparent l'examen du Certifient d'études 
f,:ançr:ises, _qi}i a l)eu à la tin de chaque semestrn, ou du Diplôme 
d aptitude al enseignPment du français modern!', qui a lieu, après 
deux semestres de préparation, à la fin de l'année scolaire. 

Dans le premier cas (certificat), ils doivent être m1111is d'nn cer
li~cat de maturité avec ou san~ latin, ou d'un hrevet d'in~tituteur 
s~uss~, ou, de toute antre manière, justifier de connaissances et 
d aptitudes en rapport avec l'enseignement du séminaire. 

Dans 1: second cas (?iplôme), il faut, en outre, faire la preuve de 
la connaissance du !atm et de la grammaire historique du français, 

1 S'il n'est pas traité de cette période dans le 4me semestre. le 
cours sera suivi dans un autre semestre. 

2 Dans la mesure où cet enseignement porte sur des auteurs du 
19e ou du 2oe siècle. 

- 39 -

ainsi que de deux semestres d'études universitaires ou de quel
que pratique de l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Phonétique appli
quée; l)iction et prononciation; Grammaire historique; Syutaxe 
et gallicismes; Versification; Etude des 111oye11s d'expression (sty
listique); Lecture expliquée d'auteurs français modernes; Traduc
tion; Elocution et rédaction; Géographie humaine, mœurs, 
institutions, littérature des pays de langue française; Principes et 
méthodes d'enseignement. 

On peut se procurer le règlement à la Caisse de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 
Sont admis : les étudiants et les auditeurs. 

L'enseignement, qui se fait uniquement en français, a pour objet 
d'exercer les élèves à comprendre, parler et écrire couramment la 
langue. 

Programme particulier à la disposition des étudiants. 

Cours de Vacances. 

La Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de laugue et de lillérature fran
çaises, destinés, soit aux maîtres et maitresses qui ne peuvent faire 
à Genève qu'un séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat
docents et des maîtres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de 1936 auront lieu en été i936. Le pro
gramme comprendra : 

i ° Cours de langue et de littérature françaisn: Littérature classi
que; littérature moderne et littérature contemporaine; lecture 
analytique; stylistique; phonétique. 

Exercices pratiques par groupes: Phonétique; prononciation; 
diction; vocabulaire; conversa lion; grammaire; dictées; traduc
tion; rédaction; auditions phonographiques et gramophoniques. 

2° Cours élémentaire de français moderne. 
Pour le programme détaillé et tous rensei1mements complémen

taires, s'adresser au Secrétariat des Conrs de Vacances. 
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PLAN.S D'ÉTUDES 

Les étudiants peuvent obtenir un plan d"études au Secrétariat 
des doyens (salle 25). 

La fréquentation de l'Ecole pratique de langue lrançaise est 
recommandée à tous ceux qui ù'ont pas encore une connais
sance suffisante de la conversation et de la rédaction françaises 
pour pournir profiter sans réserve des cours universitaires. 

Pour le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du 
français moderne et le Certificat d'études françaises 
délivré par le Séminaire cle lmnçals moderne et le Certificat de 
phonétique du français d'aujourd'hui, demander le programme 
spécial à la Caisse de l'Universilé. 

INSTITUT DES SCIENCES DE L'EDUCATION 1 

(Institut J. J. Rousseau) 
Dirertion: :\Dl. les professeurs Pierre BOVET, Edouard CLAPARI~DE 

et Jean PIAGET. 

L'Inslit1tl a pour lJut d'orienter sur l'ensemble des disciplines 
touchant à l'édncation les personnes qni se destinent aux diverses 
carrières pédagogiques. Il vise notamment à les initier aux métho
des scientifiques pl'Opres à faire progrnsser la psychologie de l'en
fant et Ja didactique. 

Il prépare des directeurs et Jireclrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection de l'enfance et l'orientation professionnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exerci
ces et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction des 
professeurs un travailpersonnel. 

L'Institut admet des élèves rég1Jlie1·s et des auditeurs. Il délivre 
un Diplôme et prépare au CPrtificat de Pédagogie de la Faculté des 
Lettres et au Doctorat en philosophie (men lion péclagngie). 

• Fondé en 1.912, l'Institut des Sciences de l'Education a été rattacllé à la 
Faculté des Lettres le 9 avril 1929. Il a son siège rue des '.\!araîcher,, 44. 
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COURS SPÉCIAUX DE L'[NSTITUT 

(Pou1· le~ cours emprunlés aux Facultés de l'Université, 
voir le programme complet de l'Universilt>) 

M. Clapa:rède, prof. ord. 
Recherches sprfciales de psychologie. 

Tous les jours. 

M. Bovet, prof. orù. 

Direction d'enq1u1tes pédagogiques. 
et l1enres à fixer.) 

M. Claparède, pro!'. ord. et \l. Bovet, prof, orù. 
Rfp11litoire. 

Samedi, à H. l1eures. 

M. Jean Piaget, prof. exlr. 
Psychologi:e de la pensr5e de l'enlant. 

Mardi, à H heures. 
Conférence (avec MM. M l,;IU et . Discussion des 

reeherches en cours. 
Mardi. à 10 heures. 

Travaux cle psychologie cle l'enfa11t. 
Tous les matins, sauf le samedi. 

. Meili et M. rltargés de cours 11 l'InstituL 
Teclmiq ue psychologique. 

I. :VL Meili : Tests et milhodes quantitatives. 
Vendredi, de U. à 15 heures. 

H. W. Rey: Méthodes qwtlitatives. 
Lundi, à 14 heures. 

M. Richard cliargé de cours à l'[nstitut. 
L'application cles miithodes statistiques à la psychologie. 

(Travaux pratiques). 
Jeudi, de 17 à '19 heures. 

Les perceptions chez; l'enfant. 
Lundi. à 11 heures. 

M. André Rey, chargé de cours à l'Institut, 
Les anomalies du développement mental. 

Vendredi, à 16 heures. 

1 IL 

l li. 

1 li. 

IL 

1 li, 

2 h. 

1 h. 
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M. Pedro Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibliogryp_h~e. - Elaboration d'un fichier pédagogique 

rn1hv1duel. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 

Pédagogie comprtrle: L'instruction publique en Europe. i h. 
Jeudi, à i6 heures. 

M. Robert Dottrens, or en soc., chargé de 
cours à l'Instit11t. 

Les œuvres péri-scolaires. 1 h. 
Mardi, à 14 heures. 

Did1tctique glru!rale, 1 h. 
Mardi, à rn heures. 

Mlle Louise Lafendel, chargée de cours à l'Ins
titut. 

Les m6thndes de.~ fi;coles nouvelles (petite enfance). 
E'{périe1wes de la Maison des Petits. 1 h. 

Vendredi, à -17 heures. Maison des Petits. 

M110 Mina Audema:rs, chargée de cours à l'Ins
titut. 

a) l'apprentissage de l1i lecture: I. Montessori. Ecri
ture, lecture spontanée. - II. Decroly. Méthodes 
idéo-visuelles. - III. Mabon des Petits. Re
cherches personnelles. - IV. Freinet. L'impri
merie à l'école. 1 h. 

Lundi, à 17 heures. Maison des Petits. 
b) Leçon de pratique. 2 h. 

Mercredi, de H à 'l6 heures. Salle stage M.d.P. 
Confectinn de mat,rriel éducatif. 

Mardi, de 14 à 16 h. Atelier M.d.P. 

M11e Alice Descoeudres, chargée de cours à l'Institut. 
Psyrhologie et Pédagogie des arriérls. 1 h. 

Vendredi, à i6 heures. Ecole rue Hugo-de-Senger. 

M. Lèon Weber-Bauler, or méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Anrttomie et Ph_lJsiolnqie du syMème nerveux. 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 heures. 
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M. Henri D' méd., chargé de cours 
à l'lnslilut. 

Eléments de pddialrie et de psychnprJ,tholngie.- Hygiène 
mentale de l'enfance et de l'adolescence. 1 h. 

Jeudi, à H heures. 
Consultation médiro-p11dagogique (R 2). 2 h. 

0' Brantmay a;·ec la collaboration de Mme Loosli 
et de M. Hey. 2 h. 

Jeudi, de 9 à 1 i heures. 
Conférence: Les :i.spects médico-pédagogiques de l'oli

gophrénie, de la dystllymie et de la névrose 
illt'a111ile. 1 h. 

Mardi, de 8 à 9 heures. 

Mme Loosli-Usteri, chargée de cours à l'Institut. 
Protection de l'enfance (Les tribunaux pour enfants). 1 h. 

Mercredi, à Hi heures. 
La pratique du test de Rorschach. i h. 

Lundi, à 16 heures. 

M. Léon Walther, D' en phil., chargé de cours 
à l'Institut. 

Orientation professionnelle 
Lundi et samedi, de 9 à l l heures. 

4 h. 

Pour les Répétitoires, Stages, Consultations et Cours et exercices 
pratiques réservés aux élèves rrgul 1ers, s'aJ resser aux Di recteurs. 

Les Cours réservés au.r, stagiaires de l'enseignement primaire genp,
vois sont groupés en un programme spécial. 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adresser à l'Ins
titut des Sciences de l'Education, rue des Maraichers, 44. 



Arch. = Archives d'Etat. 
B. P. = Salle de Conf, de la Biblioth, pub!. 
E, J, F, = Ecole du Boulevard James-Fazy. 
L, A. = Laboratoire d' Anthropologie. 

Heures Lundi ~ l"dardi 
"' ifJ 

V. Marti1t B.P. A. Ollramare 
8 ;\ () 

---
\:l à 10 V. Martin B.P. A. Oltramare 

P. E. lVIarlin 4t) Thudiclrnm 
Piaget (S,F.) 

---- --~----~-

10 ù 11 Séchehaye 4ï V. Martin 
Murel 

É 

--3:: 
Mercredi -"' ifJ 

, " 'Hl V. JVIarlin 
P. E. Martin 

Mi A. Ollrarnare 
47 P. E. Martin 

!.S.E. 

47 Muret 
B.P. P. E. J\ilarlin 

L ES 
I.s.E. = Institut des Sciences de l'Education. 
M.A.H. = ~!usée d'Art et d'Histoire. 
S, F, = Séminaire de français moderne. 

.. S I U u essaves, !ES In·l'ttd'Etd 1 

~I ~I --3:: ~ Jeudi Vendredi Samedi "' ";;; 
ifJ 1 en! .. 

ifJ en 
47 1Thibautlet 57:V. Martin 47 François B,P, 

Arclt. ! / Velleman Mî 
1 

1 

1 JTI 'b J !4ti i 11 · au el 57
1
V. Martin 'J-7 A. Oltramare 'ifj 

Arch. Thuclichum !.S.E.• Bolrnenblust B.P. 

1 

IVelleman 45 
[Binnelé (S.F.) 57 
1 

B.P. i ]\foret B.P.~Bohnenlilust B.P. A. Ollramare 8,/1. 
Arch. i Th ucl icll u m l.S.E. · Rossier 47 Rossier 45 Borgeaud 49 Borgeaud 49 lsnarcl 49 Roussy (S.F.) 57 Bouc!Janly (S.F.) 57 i:iabel D7 Roussy (S.F,) 57] 

1 . 
--

1 il à 12 BohnenlJ!ust V. Martin 
--

115 117 L.-F. Choisy 47jWerner , 45! Bolrnen blus l B.P. Frarn:oi~ Bolmenblusl 45 BalJel .. 4Gi Th ud iclJ u Ill l.s.E., Ross 1er 'f5IBallv Babel 4G,Pittanl L. A. Pillard L.A. i Babel 1i6 Rossitl' 
1 ! 'L 1" " 

É S L ES (suite). 

Heures Lundi Mardi 

t.4 à i5 Reverdin 
Walther 

Mercredi 

Cuenclel 

Hi à 16 Bally 'i5 Reverdin lJ.6 V. Martin 
Maiche !.S.E. P. E. Martin 45 P. E. .Marliu 
P. E. Martin B.P. Sechehaye(S,F.) i7 Burky (S.F.) 
François (S.F.) 57 
Meyer-Lindenberg 47 

_l6_à_1_7 Bally 45 _W_e_n_1e_r ___ 4_5 Werner 

Maiche !.S.E. Ballv r.i,7 Ttrndichum 
P. !<:. Marlin B,P. Bovel 301Bovet 
ZIJinclen (S.F.) E.J.F. Hassler B.P. 1Fournet 
Cros 17 Roge l 
Rogel 47 

Jeudi i ) Vendredi ~ Samedi 

45 Secliehaye (S, FJ 17 Bally 47 Werner 
Maiche B.P. 
Gielly M.A,H. 

:-:-----::-:---,--c---
'i G Meyer-Lindenberg !17 François 
!J.5. Maiche 

45 Werner 
B.P. 

ti7 

45 Werner 4-5 
57/Thibamlet 30 Thudichum 47 

LS.E. Borgeaucl 50 et Arch. de Ziégler (S.F.) 57 
18 1 Sechehaye (S.F.) i 7 Hassler B.P. 
47 Roget 'iG 

B,P. 
47 
115 

47 

i_7_à_1_8 l\'lalche ---17 B_a_l_lv ____ 4_b A. Oltramare B.P. Borgeaud 50 etArch, L. F. Choisy 4-5 --------
Deonna 46 Bovel 30 Sechehaye /l.5 Velleman /l.5

1

Malche 17 
Zbinden (S.F.) E.J.F, Hassler B.P. Bovet !.S.E. Karcevski 46 Deonna 46 
Crns 58 Rappard 30 Baud-Bovy {J,7 
L.-F. Choisv 47 IThuclichum(S.F,) 57 Thuclichum(S.F,) 57 
Benrubi · 45 Long 47 

------ -----~ --------· 
18 à 19 Frauçois '17 A. Oltramare B.P. Thibaudel Aula Thibauclel Aula 

Bohnenblusl IJ.5 Pittard 30 Laugenbach(S.F.)57 Velleman 45 Haud-Bovv '17 
Pittarcl :30 Gielly 4,6 Castiglione 17 Castiglione '17 CastigliorÏe 57 
Ruchon (S.F.) m de Ziégier (S.F.) 57 Dorosz !15 Dorosz i7 Hellmund 49 
Cros 17 Castiglione i7 

Dorosz '1.-o 
Hellmund 49 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Antony BABEL, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Les équilibres sociaux. 

Vendredi, à 16 et à 17 heures. 
Economie sociale. - Les équilibres socio-économiques. 

Lundi, à i6 et à 17 heures. 
Conférence. - Commentaire et discussion du Cours 

élémentaire de sociologie et d'économie sociale. 
Lundi, à 10 et à H heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La circulation et la 

répartition des richesses. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures; vendredi, à 18 h. et 

samedi, à 10 heures. 
Conférence d'économie politique générale. 

Samedi, à 11 heures. 
Economie politique spéciale (cours et conférence). -

Les différentes catégories de revenus. 
Jeudi, à 1 i heures. 

Economie publique. - Régies autonomes, régies co
opératives, entreprises mixtes. 

Vendredi, à H heures. 
Conférence d'économie publique. 

Vendredi, à J.5 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
Cours libre : Société des Nations. - La Socié!é des 

Sa!l., 

2 h. 
49. 

2 h. 
30. 

2 h. 
46. 

4 h. 

30. 
i h. 

:m. 

i h. 
49. 

1 h. 
49. 

1 h. 
49. 

Nations. Son origine et son fonctionnement. 1 h. 
Mercredi. à 17 heures. 30. 

Finances publiques. - Les impôts indirects. Le crédit 
public. 2 h. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 
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M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Le XIXe siècle. 

Mardi, mercredi et vendredi, à H heures. 
Conférence. 

a) Travaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) la Richesse des Nations d'Adam Smith. 

Mardi, à 10 heures. 

M. Charles A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine. 

Théorie. - IV. Les relations ( civilisation et po-

3 h. 

litique). 1 h. 

Salle 

46. 

57. 

Mardi, à 16 heures. 46. 
Application. - Les problèmes des Etats-Unis. 

Mardi et mercredi, à 17 heures. 46. 
Confi5rence. - L'Ethiopie. i h. 

Mardi, à 18 heures. 58. 
Dirertion d'l'tudes géographiques. - Préparation 

à la conférence, à la licence et au doctorat. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. Sémin. de Géographie t_ 

Cours libre. - L'évolution en géographie : Ques-
tions contemporaines. 1 h. 

Mercredi, à 16 heures. 46. 
(Voir aussi, p. 33 : Géographie humaine des pays 

de langue française, monographie géographique, 
Séminaire de français moderne.) 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique générale. - Eléments de démographie 

comparée (mariages et divorces; naissances; 
décès; accroissement naturel; calcul de survie). 2 h. 

Mercredi, à 10 heures et jeudi, à H heures. 46 
Conférence de statistique génfrale. - Travaux des 

élèves et complément du cours. 1 h. 
Mercredi, à 1.8 heures. 46. 

Statistique svi5cùûe. - Population et économie. (Ques-
tions choisies). i h. 

Vendredi, à 9 et à 10 heures. Sémin. de statistique 2. 

1 Département des cartes de la Bibliothèque publique et universitaire. 
• Rue de Candolle, 19. 
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Confh·ence de statistique sp11ciale. 1 h. 
:Mercredi, à Hi heures. . Sémin. de statistique. 

Travaux pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique (avec le concours 
de l'assistant). 

( Jours et lie ures à fixer.) Sémin. de statistique. 

M. Claudius-Pierre Terrier: prof. ord. 
Economie commerciale. 

Organisation financière des entreprises. 
Jeudi et vendredi, à 9 et à HJ heures. 

Conférence. - Analyse de cas choisis; discussion 
critique des solutions. 

Mardi, à 14 el à 15 heures. 
Comptabilit11. 

.Lmidi. à 14- el à L'j !Jeu1·es. 
Calculs cornrnerciau.r. 

(Avec le concours de l'assistant.) 
(Jour et heures à fixer.) · 

NI. Edouard Folliet, prof. ord. 
Vérifiecttion des comptes dans les Sociéu5s Anonymes. 

Mardi. à 8 et à 9 heures, mercredi, à 8 heures. 
Les changes. 

Mercredi, à 9 !Jeures 
Co11{1'rence. - Exercices pratiques. Cas specrnux 

étudiés an point de vue juridique et comptable. 
Lundi, .à 8 et à \) heures. 

4 il. 

2 h. 

2 li. 

2 h. 

') 
ù h. 

1 li. 

2 11. 

COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de matlu!matiques supfrieures. 3 h. 

liG. 

~7. 

:JO. 

47. 

46. 

4'' o. 

46. 

Lundi, de 9 à H lieures: mercredi, à 10 heures. ':t.O. 

M. Rolin Wavre~ prof. ord. 
Calcul cli(!frentiel et intégral. ::l h. 

Jeudi, à 9 heures; vendredi d samedi, à 8 heures. 20. 
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l\L Dmit:ry Mi:rimanoff, prof. ord. 
Calcul des probabilités. 'l Ji. 

Mercredi, à H heures. 

lVL Eugène Pitta:rd, prof. ord. 
Anthropologie grfiiérnle. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Salle 

20. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Morphologie ,Jomparative : Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc-
tion de l'âge. du sexe, de la race et du milieu. 1 li. 

Mercredi, à 18 !Jeures. 30. 
Conférence. ·1 h. 

Mercredi, à ·11 heures. 
li épétitoire d1t Cours. 

Labor. d'Anthropologle 1. 

1 11. 
Jeudi, à H heures. Labor. d'Anlllropologie. 

;1/L Edouard Claparède, prof. ord. 
Ps11chotogie e:cpérirnentale. - Les contrôles de la con

duite; les niveaux de conduite. Personnalité, 
tempérament, caractère. 2 11. 

Mardi et mercredi, à 11 heures. 30. 
Conférence: Psychologie génétique. Les grandes lignes 

de l'évolution mentale. L'hérédité et le milieu. 
L'animal et l'enfant. Les régressions psychiques. 1 li. 

Vendredi, à Hi heures. Lah. de Psyc!Jo!ogie 2• 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Hist()ire cle la pensée scientifique. - Les principales 

étapes de l'histoire des mathématiques. 1 li. 
Mercredi, de 9 à 10 heures. 4 7. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
fi istoire grecque : La Grèce au [Ve siècle ( suite du 

cours d'hiver). 1 h. 
Mercredi, à -15 heures. 415. 

l Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. 
2 Rue des ~Jaraîc!Jers, 44. 
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M. André Oltramare, prof. ord. 
Conférence d'histoire romaine. - Interprétation histo

rique des Res Gestae Divi Augusti. 
Samedi, à 10 heures. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Cours public : Les romans de Flaubert, d'après ses 

manuscrits et sa correspondance. 
Jeudi et vendredi, à 18 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Linguistique gfnfrale. 

Le langage et la vie sociale 
Lundi, à '16 heures et mardi, à 17 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne depuis Leibnitz. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

Cours spécial. - La philosophie de l'histoire depuis 
Hegel jusqu'à nos jours. 

Jeudi, à i 1 heures. 
Conférence. - Le problème de la relation entre l'âme 

et le corps : dissertations et discussions. 
Samedi, de ,U, à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Conférence. - Les problèmes philosophiques et la 

pensée morale. 
Lundi, à 14 heures. 

Cours. - Logique et théorie de la connaissance. 
Mardi, à 15 heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Pédagogie génr5rale. - Les problèmes de l'éducation 

nationale. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

Conférence. - Didactique de l'histoire aux divers 
degrés de l'enseignement. 

Lundi, à Hi heures. 

Salle 

i h. 
B.P. t 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

,th. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

Aula 

4n. 

45. 

45. 

47. 

46. 

46. 

17. 

I.S.E.2 

1 Salle :i;°conférences OP, la Bihliothèque pubiique et universitaire. 
2 Institut des Sciences de l'Education, rue des Maraichers, 4/i,. 
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M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Histoire des écoles : Les modes pédagogiques au 

XIX• siècle. 
Mardi, à rn heures. 

Neutralité et laïcité à l'école. 
Mardi, à 17 heures. 

Confr5rence : Education morale. Délits d'écoliers. 
Mercredi, de rn à 18 heures. 

M. Edmond Rossier, prof, ord. 
Histoire contemporaine - L'Europe de 1871 à HH9. 

Vendredi et samedi. à 11 heures. 
Conférence. - Lecture d'auteurs et conférences sur 

des sujets d'actualité. 
Vendredi, à 10 heures. 

Histoire diplomatique. - Du traité de Vienne au Traité 
de Versailles. 

Samedi, à 10 heures. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire des institutions et histoire du moyen âge. -

Le monde féodal. 
Mardi, à rn heures. 

Histoire mnderne. - Le xvne siècle. 
Lundi, à 9 heures, et mercredi, à 15 heures. 

Conférence d'histoire du moyen âge : auteurs de la 
licence. 

Lundi, à 16 heures. 
Conférence d' hù;toire moderne. 

Lundi, à rn heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Histoire des Institutions poli

tiques de la Suisse. - L'ancien régime et la 
Révolution. 

Mardi et mercreùi, à 10 heures. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
L'architecture italienne. 

Mardi, à 18 heures. 

i h. 

h. 

2 h. 

SaU® 

30. 

30. 

I.S.E. i 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

th. 

2 h. 

1 h. 

4n. 

47. 

li,5. 

45. 

45. 

B.P. 2 

th. 
B. P. 

2 h. 
49. 

th. 
46. 

1 Institut des Sciences de l'Eùucation, li,4, rue des i\laraîchers. 
2 Salle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 



- 52 -

:W. Maurice Battelli, chargé de cours. 
Droit public général. - Principes généraux de l'or

ganisation constitutionnelle et administrative. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 

Droit administratif suisse. 
Lundi et mardi, à 8 heures. 

'.Vl. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, de 14 à 15 heures. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit civil suisse. - Les régimes matrimoniaux. 

Lundi, à 9 heures, et mercredi, à 8 heures. 
Droit civil comparé. - Les successions. 

Lundi el mardi, à -10 heures. 
Droit international priv1!. - Partie spéciale. 

Mercredi et jeudi, à 10 heures. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Sociétés de personnes : Société simple, en nom collec

tif, en commandite. 
Mercredi, à f5 heures, et samedi, à '1 l heures. 

La Société à responsabilitl limitée. 
Jeudi. à 8 heures. 

Droit de cfwnge (y compris la loi allemande sur le 
change). 

Vendredi, à 8 heures, et samedi, à 10 heures. 
Conférence: travaux écrits, discussion de cas pratiques. 

Mercredi, à 14 !Jeures. 

4 h. 

2 l1. 

;3 h. 

2 h. 

2 h. 

2 li. 

2 h. 

1 IL 

2 Il. 

1 h. 

:VI. Alexandre Martin-Achard, chargé de cours. 
Propriété industrielle. l h. 

Salle 

19. 

48. 

48. 

48. 

48. 

48. 

48. 

48. 

48. 

19. 

Lundi, à 10 heures. 45. 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
* Droit commercial allemand : 

* 1 ° Commerce et industrie (Handel und Gewerbe). 2 h. 
Jeudi et vendredi, à 11 heures. 17. 

• Cours donné e11 allemand. 

Salle 

* 2° Les sociétés (Gesellschaften ). 3 h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 17. 

* 3° Exercices de droit commercial et industriel, 
et de droit des sociétés. 2 Il. 

Vendredi, à 14 et à 15 heures. 17. 
* &rercices cle droit civil allemand pour 11tucliauts 

avands. 2 h. 
Mercredi, à H:î et à 16 heures. 49. 

YI. J.-Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire gënérale du christianisme. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 29. 
Histoire ecclésiastique du XJXe siècle. 3 ]1. 

Lundi, à 9 et à rn heures; vendredi, à 8 heures. 28. 
Séminaire calvinien. 1 ]1. 

Samedi, à 11 heures. 2\). 

}1. Auguste prof. ord. 
Introduction particulière aux livres de l'Ancien Tes-

tament. 2 h. 
Lundi, à •! I heures, et samedi, à !O heures. 28. 

M. Georges Bergue:r, prof. ord. 
Psychologie religieuse. - Rôle du subconscient dans le 

phénomène religieux. - La foi. - La prière. 
- Le sacrifice. 

Mercredi, à 11 !Jeures. 
Histoire des religions. - Le totémisme et le sacrifice. 

Mardi, à H- heures. 
Histoire des religions. - La religion des Romains. 

Mardi, à 9 !Jeures, et mercredi, à lO heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

,\L Jose ph Bonnet, or sc. comm. 
Transports maritimes. 

(Documents de crédit documentaire: Avaries et 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

modes de remboursement). 1 h. 
(Jour et hèure à fixer.) 

• Cours douné en allemand. 

28. 

29. 

28. 
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Opérations et Organisation de banque. 
Samedi, de i4 à rn heures. 

1 h. 
17. 

M. Eugène Dérobert, or ès se. écon. 
Les formes élémentaires de la production industrielle 

Jeudi, à 8 heures. · 
i h. 

i7. 

M. Robert Dottrens, Or en sociologie. 
Les œuvres péri-scolaires. 

Mardi, à -H heures. 
1 h. 

Inst. des Sc. de l'Educ. t 
Didactique générale. 

Mardi, à i5 heures. 
i h. 

Inst. des Sc. de l'Educ. 

M. Léon Dunand, Or en sociologie. 
Cabet, ses conceptions politiques et sociales. i h. 

Mardi, à 17 heures. 28. 

Mlle Jeanne Duprat, Dr en sociologie. 
Répétitoi'.e de sociologie, économie sociale et systèmes poli-

tiques. i h. 
Samedi, de 9 à W heures. 46. 

Systèmes politiques et morale politique. i h. 
(Jour et heure à fixer). 

M. Las:do Ledermann, Dr ès. se. écon. 
Problèrn;es d'é~onomie mondiale en rapport avec l'action 

economique de la Société des Nations l h. 
Mercredi, à :i5 heures. 47. 

M. Jean-Philippe Lugrin, Dr ès se. 
Organisation rationnelle des entreprises. 1 h. 

Mardi, à f.8 heures. 20. 

M. J.-E. Morton, D• en droit, Dr és se. écon. 
Analyse quantitative des fluctuations économiques. l h. 

(A fixer ultérieurement.) 
Histoire de la pensée économique. Les principales théories 

concernant le cycle industriel. ,j_ h. 
(A fixer ultérieurement). 

M. Antoine Pagès. 
Langue espqgn~le; -:- - ~nte.rprétat!on de quelques textes 

relatifs a I h1stoll'e economrque de l'Espagne. :l h. 
Mercredi, à Hi heures. 30. 

1 Institut des Sciences de l'éducation, rue des Maraichers, 4lb 
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M. H. Pasdermadjian, lng. E.P.F., or en droit. 
Organisation administrative. 

Le service du personnel. L'organisation des 
bureaux. f. h. 

Mercredi, à !8 heures. 49. 

Mlle Louise Sommer, Dr phil. 
Le développement des théories du commerce international. 

Mardi et vendredi, ou mardi et jeudi, de il/, à 15 heures. i7. 

M. Henri Tanner, or ès se. 
Publicité. - Sa psychologie et ses effets sociaux. 1 h. 

Jeudi, à !8 heures. 48. 

M. Antoine Velleman, prof. extr. 
Cours pratique de langue anglaise. 

L Selected Chapters from (( The Life of Henry George)), 
by his son, Henry George, jr. (Doubleday, Doran 
and Co. Inc., New-York 1930). ! h. 

Jeudi, à 17 heures. 's-5. 
2. Exercices de traduction improvisée (interprétation) 

sur des sujets d'économie politique et de politique 
internationale. - Cours d'entraînement pour 
futurs interprètes parlementaires et diplomatiques. ! h. 

Jeudi, à i8 heures. 41). 

Les exercices pratiques de calculs commerciaux. et 
financiers et de comptabilité, sont destinés aux étudiants et 
auditeurs qui n'ont pas fréquenté une Ecole de Commerce. Ils pré
parent aux épreuves éliminatoires d'arithmétique commerciale et 
de comptabilité prévus par les règlements de licence ès sciences 
commerciales et de diplôme de Hautes Etudes commerciales. 

Ces cours de raccordement ont lieu sous la direction d'un pro
fesseur de la Faculté. 

. . 
En complément du cours d'économie sociale et des cours com

merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat général de la SociétP des Nations, du Bureau Interna
tional du Travail et de spécialistes versés dans la pratique des 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commerciales. 

. . 
Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothèque sociale et éco

nomique de la Faculté, des Archives économiques, où ils trouve
ront tous les éléments pour des travaux spéciaux et une importante 
df!cumentation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
D,ms les mêmes locaux, une salle de trm::ail, ouverte toute la jour
née, leur est réservée. 
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Conditions d'immatriculation. 
Sont admises à l'imma lricula tion comme étudiants dans la Facu I lé 

des Scienr;es économiques el sociales : 
1. Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 

l'une des secliom; du Collèire de Genève 1 ou de l'une des sections 
cle l'Ecole secondaire el suµérieure des jeunes filles cle Genève. 

':2. Les personnes LJUi ont obtenu le certificat de maturité de 
l'Ecole supérieure cle Cor:,merce de Genève. 

3. Le;:; personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
tient d'études équivalentes. Le Bureau du Sénat, sur le préavis cle la 
~'acuité, statue sur l'éLJuivalence 

Peuvent snivre les cours en qualité cl'amliteurs les personnes 
,îgées de '18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler cle 
grade. 

Grades. 

La Faculté des Sciences économiques el sociales coufére les grades 
de licencié és sciences sociales (mention a): licence générale (rneu
tion b): histoire moderne et contemporaine, de licencié ès scien
ces économiques. de licencié en sociologie, de licencié ès sciences 
politiques et de licencié és sciences commerciales; de docteur ès 
sciences économiques et (le docteur en sociologie. 

(Voir le règlement cle lc1 Faculté, en venle ,i la Caisse de l'Uni
versité.) 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences sociales. (Licence générale.) 

Pour les conférences voir art. Hi clu règlement des examens. 

,J re ANNIÜ;; 

Semestre d'hiver 

Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Philosophie. 
Iiistoire des Institutions politiques. 
Introduction au Droit. 

Semestre cl' été 

Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Philosophie. 
Iiistoire des Institutions politiques. 

1 Les_ b_accalauréats ès lettres_ des U-nive_rsités et Académies étrangères, la 
rr;atunte rtaJie1m~ ~t les matur1les deln ree~ par les G)·1m1ases d'Etat sont, 
dune mamere generale, reconnus comme équiv,dents à la maturité du 
Collège de Genèrn, sous résen-e de l'examen des diplômes dans cbaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux se-xes. 
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2me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Iiistoire de la Philosophie. 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoi,re économi,que 1. 

Semestre d'hiver 

Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoire économi,que 1_ 

Finances publiques. 
Géographie humaine (3 heures). 

Semestre cl' été 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Iiistoire de la Philosophie. 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoire économique 1• 

Semestre d'été 

Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoi,re économi-que 1. 

finances publiques. 
Géographie humaine (3 heures). 

Licence ès sciences sociales 

B) J\Iention histoire moderne et contemporaine. 

Pour les conférences voir art. 11;3 el ! l'i- clu règlement cles examens. 

Semestre d'hiver 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Iiistoire générale. 
(Histoire moderne et histoire con

temporaine). 
Histoire des institutions politiques. 
Introduction au droit. 

Semestre cl' été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
liistoire générale. 
(.Histoire moderne et histoire con

temporaine). 
Iiistoire des institutions politiques. 

2me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (3 heures). 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoire économi,que 1. 

Semestre cl' été 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (3 heures). 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoire économi-que 1. 

1 Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves rfhis
toire économique font l'objet de l'enseignement pendant quatre semestres. 

Les candidats sont invités :i en commencer l'étude au moment oü le profes
seur traite de l'antiquité et du moyen àge. 
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Semestre d'hiver 
Histoke économi,que 1. 

Histoire des religions. 
Histoire diplomatique. 
Une branche à option (voir Règle

ment de la Faculté, page 7). 

Semestre d'été 
Histoi,r,e économi,que 1. 

Histoire des religions. 
Histoire diplomatique. 
Une branche à option (voir Règle

ment de la Faculté, page 7). 

Licence ès sciences économiques 

Pour les conférences voir art. H6 du règlement des examens. 

pe ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Eléments de mathématiques supé

rieures (voir Règlement page 8). 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Eléments de mathématiques supé

rieures (voir Règlement page 8). 
Géographie humaine (2 heures). 

:tme ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Economie commerciale. 
Histoi-r,e économi,que 1. 

Economie publique. 
finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Economie commerciale. 
Histo1r,e économi,que 1• 

Economie publique. 
finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 

3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie polfüque spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoke économ1que 1. 

Au choix du candidat : 
Economie commerciale ou 
Technrque •Commercial,e ,(,bourses) 2• 

Semestre d'été 
Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoiire économ11w,e 1• 

Au choix du candidat : 
Economie commerciale ou 
Technique commerciale (changes) 

Licence ès sciences économiques, menlion Mathématiques. 
(Voir art. H8 du règlement des examens). 

Licence ès sciences économiques, certificat, enseignement 
économie politique. 

(Voir art. H9 du règlement des examens.) 

1 Voir note, page 57. 
2 Ce cours étant donné tous les deux ans, peul être suivi en 2• ou en 3• année. 
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Licence en sociologie. 
Pour les conférences voir art. f.20 du règlement des examens. 

,tre ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Sociologie générale. 
'Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Histoire de la Philosophie. 
Histoire des Religions. 
Introduction au Droit. 
Une branche à option : voir art. 

121 du Règlement des examens 
de la Faculté. 

Semestre d'été 
Sociologie générale. 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Histoire de la Philosophie. 
Histoire des Religions. 

Une branche à option : voir art. 
121 du Règlement des examens 
de la Faculté. 

2me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Démographie.· 
Economie sociale. 
Histoir,e économ1que 1. 

Finances publiques. 
Anthropologie. 

Semestre d'été 
Sociologie. 
Démographie. 
Economie sociale. 
Histoi,re économi,que 1. 

finances publiques. 
Amthmpo'logi•e. 

3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Histoire ,économi,que 1. 

Statistique spéciale. 
Géographie humaine (3 heures). 

Au choix du candidat : 
Systèmes politiques. 
Histoire des Institutions politiques. 

Semestre d'été 
Histoi-re économi,que 1. 

Statistique spéciale. 
Géographie humaine (3 heures). 

Au choix du candidat : 
Systèmes politiques. 
Histoire des Institutions politiques. 

Licence ès sciences politiques ~ 
Pour les conférences voir art. 123 du règlement cles examens. 

1re ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
:Economie sociale. 
Introduction au Droit. 
Droit public et administratif 

général. 
Droit constitutionnel comparé. 

1 Voir note, page 57. 

Semestre d'été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Droit public et administratif 

général. 
Histoire des Institutions politiques 

de la Suisse. 

' G,· t le rlécuné par là Faculté des Sciences ,\cn:1omi,prns et sociales et lit Fa
cullù de droit, conjointement. 
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Semestre d'hiver 

Jiistoire générale (moderne et con-
temporaine). 

Droit constitutionnel comparé. 
Droit international public. 
Jiistoire diplomatique. 
Finances publiques. 
Droit des Obligations (partie géné-

rale). 
liistoire des Institutions politiques 

Géographie humaine (3 heures). 
liistoire économique. 
Droit pénal (partie générale), si 

le cours est donné. 

Semestre d'hiver 
Droit pénal (partie générale), si 

le cours n'a pas pu être suivi 
en 2me année. 

Droit public et administratif 
fédéral. 

Jiistoire économique. 
Economie publique. 
Législation civile comparée (partie 

générale). 
Droit commercial (sociétés). 

Semestre d'été 
liistoire générale (moderne et con-

temporaine). 

Droit international public. 
liistoire diplomatique. 
Finances publiques. 
Droit des Obligations (partie spé

ciale), si le cours est donné. 
liistoire des Institutions politiques 

(y compris celles de la Suisse). 
Géographie humaine (3 heures). 
liistoire économique. 
Procédure pénale, si le cours est 

donné. 

Semestre d'été 
Procédure pénale, si le cours n'a 

pas pu être suivi en 2me année. 
Droit public et administratif 

fédéral. 
liistoire économique. 
Economie publique. 
Droit commercial (sociétés). 
Droit des obligations (partie spé

ciale), si le cours n'a pas pu 
être suivi en 2me année. 

Licence ès sciences commerciales 
Pour les conférences voir art. 127 du règlement des examens. 

frc ANNÉ!<: 

Semestre d'hiver 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Sociologie et économie sociale. 
Statistique générale. 
Propriété industr. ou assurances. 
Géographie humaine (2 heures). 
Introduction au Droit. 

Semestre d'hiver 
Droit commercial. 
Economie publique. 
Economie commerciale. 
Finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 
liistoire économique. 
Technique commerciale. 

Semestre d'été 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Sociologie et économie sociale. 
Statistique générale. 
Propriété industr. ou assurances. 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Droit commercial. 
Economie publique. 
Economie commerciale. 
Finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 
ttistoire économique. 
Technique commerciale. 

Semestre d'hiver 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
ttistoire économique 1. 
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Semestre d'été 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Histoire économi,que 1 • 

INSTITUT DES HAUTES ÈTUDES COMMERCIALES 

~l. le professeur Claudius TERRLIŒ, Acl1t1inislratenr. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales. 

Un Institut des Hautes Etudes commerciaJes est rattacbé à la 
l:i'acul té des Sciences économi4ues et sociales. 

Admission. 

Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau
tes Etudes commerciales : 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 
Sciences économiques et sociales (voir p. 57). 

b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

CJ Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève, cle la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles cle Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

cl) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des litres ou diplômes ou par un 
examen d'admission. 

Diplôme, 

L'institut des Hautes Etudes commerciales délivre un cliplôrne 
de Hautes Etudes commerciales. 

1 Voir note page 57. 



- 62 -

PLAN D'ÉTUDES 

Diplôme de Hautes Etudes commerciales 

Pour les conférences voir règlement des examens de l'I.H.E.C. 

1re ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Finances publiques. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (2 heures). 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'été 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
finances publiques. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (2 heures). 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

2:rne ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie publique. 
Histoire économique 1 

Géographie humaine (2 heures). 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'été 
Economie publique. 
Histoire économique 1 

Géographie humaine (2 heures). 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

' Histoire économique: Deuxième partie. Cours à suivre éventuellement en 
première année sui va-nt le programme. 



S .E .S. = Bibliothèque de la Faculté des Sciences Economi
ques et iociales, rue de Candolle, 19. 

ES SCIE 
22 (l) (l) 

Lundi eii Mardi ~ j Mercredi -Heures "' Jeudi w w 
8 à 9 Folliet 46 Folliet 46 Folliet 46 Oerobert 

Battelli 48 Batlelli 48 Sauser-Hall 48 Rappard 
Hamburger J.7 Hamburger J.7 Hamburger 17 Carry 

--
1,)Terrier 9 à iO Folliet 46 Folliet 46 Folliet 

Fehr 20 Piaget 47 Wavre 
Battelli 49 Ba ttelli 49 Battelli 49 
Sa user-Hall 48 Berguer 28 
Choisy 28 
P. E. Martin 45 

---
tO à { G.-L. Duprat 46 Babel 57 Hersch 46 Terrier 

Fehr 20 Fehr 20 
Sa user-Hall 48 Borgeaud 49 Borgeaud 49 
Mar-Lin Achard 45 Sa user-Hall 48i8auser-Hall 48 
Choisy 28 Berguer 28, Sauser-Hall 

li à !2 G.-L. Duprat 46 Babel 46 Babel 46,Milhaud 
Gampert 28 Claparède 30 Claparède 30 Hersch 

Berguer 28 Werner 
Pittard L. A,1Harnburger 

Pi Hard 

1. S. E. = Institut des Sciences de l'Education. 
S.St. = Séminaire de statistique, rue de Candolle, 19, 

ES ET 

~ 
(l) 

"' w 
i7 w 

Vendredi 

avre 
00 Samedi 

20 Rappard 
46 Ca rry 
48 C hoisy 

-
46 
20 

46 

48 

He rsch 
rrier 
ttelli 

Te 
Ba 

He rsch 
Te rrier 
Ro ssier 

48 Wavre 
28 

S. S. 
46 Duprat Mlle 
49 

S. S. Milhaud 
46 A. Oltrarnare 
47 Rossier 

Carry 
Choisy 
Gampert 

46 
20 

46 

30 
B. P. 
45 
48 
29 
28 -------

49 Ba bel 46 Milhaud 30 
46 Ro ssier 45 Rossier Mi 
45 
J.7 Ha 

L. A, 

!Carry 48 
m.burger n

1

choisy 29 



E L (suite) 

Heures 
-=: ~ a) a) a) -=: 

Lundi - Mardi - Mercredi '"; Jeudi - Vendredi Samedi -'"" "' "" "" 00 Cf] Cf] cf) ifJ ifJ rn 
lfi. à Hî Terrier :rn Terrier 57 Mirimanoff 20 !Vlilhaud lt9 Bounel 17 

Reverdin 116 l)oltrens !.S.E. Carry ti.9 Hamburger 17 Werner 47 
Bounruill /_18 Bourquin 48 Bourquin 48 

Berguer 29 
--

15 ,\ 16 Terrier 57 Ledermann 47 Milhauu 49 Werner !!7 
Terrier 30 Burky S.G. Pagès :10 Claparècle L. Ps, 
Maiche I.S.E, Doltrens I.s.E. V. ]\ifartill 46 Hamburger i7 
P. E. Martin B,P. Reverdin 46 Cany 48 

P. E. Martin r,•· '¾D P. E. Martin 45 
Hamburger Ml 

·---~--

16 à i7 G.-L. Duprat 30 Burky 46 Herse Il S. St. G.-L. Uuprat !ü) 
Bally 45 Burky !_1.6 Werner -'.15 
P. E. Martin B.P, Werner 45 Werner Mî 

Bovet :JO Bovet !.S.E. 
Hamburgel' 49 

17 à 18 G.-L. Dupl'al 30 Burkv 4l1 Burkv 46 Milhaud ;30 G.-L. Duprat M:l 
Maiche i7 Duuai1cl 28 Rappiml :w Vellemau r," Malclle J7 -J.ù 

Bally 45 Bovet !.S.E. 
Bovet 30 

----~~ 

l8 à Hl Burkv 58 Herscll 'J.6 !Vlilhaud :JO Milhaud 30 
LugrÎu 20 Pasdermacljian 19 Ta nuer 48 Tbibauclet Aula 

Pillard :30 Pittard 30 Pitlard 30 Thibauclet Aula 
Gielly 46 Yelleman 4?i 
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FACULTÉ DE D 
)l. le professeur Paul LoGoz, Doyen. 

'.\L Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Histoire des institutions poli

tiques de la Suisse. - L'ancien régime et la 
Révolution. :2 h. 

Salle 

Mardi et mercredi, à 10 heures. i9. 
Conférence. - Travaux de séminaire. 2 h. 

Jeudi, à rn h. et à 17 heures. 50. 
et Arehives d'Etat ( salle HamJ') 

M. Paul Logoz, prof. ord. 
Droit pénal (partie spéciale). 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 
à 11 heures. 

Conférence (travaux personnels des étudiants). 
Vendredi, à 10 heures. 

:\'I. Hugo de Claparède, prof. hon. 
,., 1 ° << Bauer » und << Volkskunde ». 

Vendredi et samedi, à '10 heures. 
,., 2° B.G.B. Il. ( Vertrag u. Unrecht) (I. part. générale). 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 10 heures. 
,:, 3° Droit constitutionnel allemand depuis le X V 1 e 

siècle. ( << Verfassungs Gechichte der Neuzeit >) ). 

Lundi, mardi, mercredi, à H heures. 

M. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. - Les contrats civils. 

Mardi et mercredi, à 9 heures. 
Successions. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 9 heures. 
Conférence. - Exercices pratiques. 

Vendredi, à 14 et à 15 heures, tous les f5 jours. 

* Cours donné en allemand. 

5 h. 

48. 
1 h. 

48. 

::2 h. 
'li. 

4 h. 
17. 

;i li. 
17. 

2 11. 
48. 

:l h. 
48. 

1 h. 
48. 
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Séminaire. - Travaux personnels des étudiants. 
Vendredi, à 14 et à Hi heures, tous les 15 jours. 

M . .l:'!.r.1G.uL-r.uu.,~ .n,uuLt:iu. prof. ord. 
Système du droit privé romain ( droits patrimoniaux 

de la famille, successions). 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

Histoire et procédure du droit romain. 
Jeudi, à 8 et à 9 heures, vendredi, à 8 heures. 

Conférence de droit romain (destinée aux étudiants 
de 1 r• année). 

Samedi, à 8 et à 9 heures. 
Séminaire de droit romain ( destiné aux étudiants 

avancés). 
Samedi, à 10 heures. 

* Droit civil allemand. - Obligations, partie spéciale. 
Lundi et mardi, à 9 heures. 

* Oroit civil allemand. - Régimes matrimoniaux et 
successions. 

Mercredi, à 9 et à 10 heures. 
* Exercices de droit civil allemand (sur les obligations). 

Mardi, de 15 à 17 heures. 

M. Georges Sa user-Hall, prof. ord. 
Droit civil suisse : Les régimes matrimoniaux. 

Lundi, à 9 heures, et mercredi, à 8 heures. 
Droit civil comparé: Les successions. 

Lundi et mardi, à IJ.O heures. 
Droit international privé : a) Partie spéciale. 

Mercredi et jeudi, à 10 heures. 
b) Séminaire. 

Lundi, à 15 heures. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Sociétés de personnes : Société simple, en nom collec-

1 h. 

3 h. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

tif, en commandite. 2 h. 

Salle 

48. 

49. 

49. 

49. 

49. 

'17. 

50. 

48. 

48. 

48. 

48. 

48. 

Mercredi, à Hi h. ; samedi, à 11 heures. 48. 
La société à responsabilité limitée. 1 h. 

Jeudi, à 8 heures. 48. 

• Cours donné en allemand. 
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Droit de change (y compris la loi allemande sur le 
change). 

Vendredi, à 8 h.; samedi, à 10 heures. 
Conférence. - Travaux écrits, discussion de cas pra

tiques. 
Mercredi, à U heures. 

M. Maurice prof. ord. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, de 14 à 15 heures. 
Conflrence de droit international public (licence) 

Lundi, de Hi à 16 heures. 
Droit international public (doctorat) : Les sanctions 

d'après l'article 16 du pacte de la Société des 
Nations. 

Mardi et mercredi, de rn à 16 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours gdnéral d'économie politique. - La circulation 

et la répartition des richesses. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures : vendredi, à 18 heures 

et samedi, à 10 heures. ' 
Confdrence. 

Samedi, à H heures. 

M. William-E. Rappa:rd, prof. ord. 
Société des Nations. - La Société des Nations, son 

origine et son fonctionnement 
Mercredi, à 17 heures. 

Finances publiques. - Les impôts indirects. Le crédit 
public. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 

M. François Naville, prof. ord. 
Médecine llgale et technique policière scientifique. 

2 h. 

! h. 

3 h. 

i h. 

2 h. 

4 h. 

i h. 

1 h. 

2 h. 

Salle 

48. 

49. 

48. 

50. 

50. 

30. 

30 

30. 

46. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. Institut de méd. légale 1 . 

Labnratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours. [S'adresser à l'Institut.] 

1 Rue de l'Eoole-de-Médecine. 
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M. Wolfgang Liebeskind, prof. extr. 
Histoire du droit moderne. - Les institutions du 

droit privé. 4 h. 
Lundi, à 10 et à H heures, mardi et mercredi, 

à 11 heures. 
Cnnférence (avec travaux écrits). 

Jeudi, à 10 heures. 

M. Ernest Delaquis, prof. honoraire. 
'~ Procédure pénale allemande. 

Mardi, jeudi et vendredi, à 17 heures. 

'l 

3 

M. Alexandre Martin-Achard, chargé de cour.s. 

h. 

h. 

Propriété industrielle. 1 h. 

Salle 

49. 

4:j. 

lJ.8. 

Lundi, à 10 heures. 45. 

M. Maurice Battelli, chargé de cours. 
Droit public général. - Principes généraux de l'or

ganisation constitutionnelle et administrative. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 49. 

Droit administratif suisse. 2 h. 
Lundi et mardi. à 8 heures. 48. 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
'' Droit commercial allemand : 

* 1° Commerce et industrie (Handel und Gewerbe). 
Jeudi et vendredi, à H heures. 
'' 2° Les sociétés ( Gesellscha ften). 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
* 3° Exercices de droit commercial et industriel, et 

de droit des sociétés. 
Vendredi, à 14 et à rn heures. 
* 4° Exercices de droit civil allemand pour étu

diants avancés. 
Mercredi, à '15 et à 16 heures. 

* Cours donné en allemand. 

2 h. 
'17. 

3 h. 
O. 

2 h. 
n. 

2 h. 
49. 
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COURS ET CONFÉRENCES POUR LE DOCTORAT 

Droit civil. - M. le professeur Albert RrcHAflD. 

Droit commercial. - M. le professeur Paul CARRY. 

Oroit pénal. - M. le professeur Paul LoGoz. 
Droit rmnain. - M. le professeur Erich-Hans KADEi'i. 

Droit international public. - .W. le professeur Maurice Bou11QUIN: 
Les sanctions d'après l'article 16 du pacte de 
la Société des Nations. 2 h. 

Mardi et mercredi, de 15 à 16 heures. iJÜ. 

Les candidats au doctorat qui désirent suivre cel enseigne
ment sont priés d'en informer le doyen au début du semestre. 

COURS DE PRIVAT-OOCENTS 

Salle 

i\I. Georges Capitaine, Dr en droit. 
Les Sociétés financières en général : 

(Sociétés de placement-omnia; Sociétés de contrôle-
Holding companies; Sociétés de financement). 1 h. 

Lundi, à 17 heures. 49. 

M. Michel Grodensky, Dr en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du droit. - Les diverses acceptions 

du mot <(droit)). 
Mardi, à rn heures. 

Philosophie dit droit. - Le droit et la logique. 
Mardi, à 16 heures. 

Sociologie du droit. - Le droit et la statistique. 
Mardi, à i7 heures. 

Le droit international à la lumière de la sociologie. 
Mardi, à 18 heures. 

M. Maurice Roullet, or en droil. 
Assurances privées. - Partie spéciale. 

Samedi, à 8 heures. 

M. Jude Suss, Or en droit. 

i h. 

l h. 

i h. 

i li. 

l h. 

E.xercices de terminologie et de traduction jnridiques 
d'allemand en français et de français en allemand. 2 h. 

49. 

49. 

49. 

48. 

jj. 

Lundi. de 16 à i8 heures. 48. 
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CONFÉRENCES 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les matiè
res de leur e11seignement. Des travaux écrits peuvent être demandés 
aux éléves. Pour s'inscrire aux examens de la licence en droit, il 
faut présenter les certiticats de conférences requis par le Réglement 
spécial aùopté par la Facullé. Pour le doctorat, la demande d'ap
proiJalion du sujet de la thèse doit être accompagnée d'un travail 
de conft>rence jugé suffisant par le professeur de l'enseignement 
duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit: 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
S11clion classiqne ou de la Section réale latine du Collège de Ge
nAve, ou le crrtdicat de m~turilé de la section réale latine de 
l'E1:ole se,:ondaire et supérieure des jeunes lilles de Genève. 

:2° Les per,01mes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient. d'étndtH équivalentes1• Le bureau du sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'Aquivalence. 

Peuve11l suivre les cours en qualité d'auditeurs, les personnes 
âgérs ne 18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

SALLE DE TRAVAIL 

La Salle de Travail (a11 rez-de-chaussée du bâtiment de !a Biblio
tl1éq11e p11bliq11e el universitaire) est ouverle Lous les Jours, de 
9 heures à miùi et de H à :l8 heures (le samedi jusqu'à i7 heures). 

1 L~s baccalanrAats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
m:1lnr1té (avec làtin) italienne et les maturités délivrées par les Gymnase~ 
,:l'~:lat soul, 1l'une 111ariière g-P-uérale, reconnus comme équi_valents à la matur1te 
du 1;v111na~e de Ge11ève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les co11d1tions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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PLAN D'ÉTUDES* 

Ce plan d'études n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront 
bien de s'y conformer. En s'en écartant, ils s'exposent à suivre les 
cours de caractère préparatoire après ceux auxquels ces cours doi
vent servir d'introduction. Ils s'exposent aussi à des conflits d'heures 
qu'il est désirable d'éviter. 

Licence en Droit. 

1re année 1.. - Semestre d'hiver: introduction au droit. - Dro il 
romaiu (personnes et famille, droits réels, obligations). - Histoire 
du droit moderne. -Droit public général. - Droit constitutionnel 
comparé. - Economie polilique. 

Semestre d'été: Droit romain (droits patrimoniaux de la famille, 
successions, histoire et procédure). - Histoire du droit moderne. 
- Histoire des institutions politiques de la Suisse. - Droit public 
général. - Economie politique. 

2m• année. - Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. 
- Finances. - Droit civil suisse (partie générale des obligations). 
- Droit commercial (propriété industrielle). - Droit pénal (partie 
générale) ou procédure civile. - Droit international public. -
Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Fina11ces. - Droit civil suisse (partie spéciale des obligations el 
successions, ou droits réels). - Droit commercial (sociétés de 
personne et propriété industrielle). - Droit pénal (partie spé
ciale), ou procédure pénale. - Droit international public. - 1Vléde
ci11e légale. 

3me année. - Semestre d'hiver: Droit civil suisse (personnes el 
famille) - Droit commercial (Les sociétés de capitaux, Assurances 
privées et Poursuite pour dettes~. - Procédure civile ou droit 
pénal (partie générale). - Droit international privé. - Droit pn
blic fédéral. - Législation civil.e comparée. 

" Le programme de la ficence ès sciences politiques comporte_ non seule
ment les cours indiqués cl-a.près, mais aussi les conférences reqmses par son 
règlement. 

1 Les étudiants de première année sont invités à s~ivre un cour~ de 
Logique et un cours d'Histoire nationale (étudiants genev01s) à la Faculte des 
lettres et à la. Faculté des sciences économiques et sociales, deux heures au 
moins de cours par semaine, à leur choix, indépendamment du cours qénéra/ 
d'Economie politique obligatoire et du cours de Finances (seconde annee), qm 
font partie du programme de la Faculté de droit. 
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Semestre d'eté: Droit civil suisse (droits réels, ou successions et 
partie spéciale des obligations). (Régimes matrimoniaux) -
Droit commercial (Société à responsabilité limitée, Droit de change). 
- Procédure pénale ou droit pénal (partie spéciale). - Droit 
international privé. - Législation civile comparée. - Droit 
administratif fédéral. 

Licence ès sciences politiques '. 

Jre annee. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
public et administratif général. - Droit constitutionnel comparé, 
Economie politique générale. - Statistique générale. - Sociologie. 
- Economie sociale. 

Semestre d'ete: Droit public et administratif général. - Histoire 
des institutions politiques de la Suisse. - Economie politique gé
nérale. - Statistique générale. - Sociolog'ie. - Economie sociale. 

2m• année. - Semestre d'hiver: Droit constitutionnel comparé. 
- Droit international public. - Droit des.obligations (partie géné
rale). - Droit pénal (partie générale), si le cours est donné. - His
toire générale (moderne et contemporaine). - Histoire diplomati
que - Finances publiques. - Histoire des institutions politiques. 
- Géographie humaine (3 heures). - Histoire économique. 

Semestre d'éte: Droit international public. - Droit des obliga
tions (partie spéciale), si le cours est donné. - Procédure pénale, 
si le cours est donné. - Histoire des institutions politiques (y com
pris celles de la Suisse). - Histoire générale (moderne et contem
poraine). - Histoire diplomatique. - Finances publiques. -
Géographie humaine (3 heures). - Histoire économique. 

3me année. - Semestre d'hiver: Droit pénal (partie générale), si 
le cours n'a pas pu être suivi en 2meannée. -Droit public et admi
nistratif fédéral. - Législa lion civile comparée (partie générale). -
Droit commercial (sociétés). - Histoire économique. - Economie 
publique. 

Semestre d'éte: Droit des oblig-ations (partie spéciale), si le cours 
n'a pas pu être suivi en 2me année. - Procédure pénale, si le cours 
n'a pas pu être suivi en 2me année. - Droit public et administratif 
fédéral. - Droit commercial (sociétés). - Histoire économique. -
Economie publique. 

' Grade décerné par la Faculté de droit et la F'aculté des scierrces économi
ques et sociales, conjointement. 



I.M.L. = Institut de Médecine légale, 

= 
Heures Lundi ~ 

en 
Mardi 

8 à \.1 Kaden 49 Kaden 
Ba llelli 48 Ba ttell i 
Hamlrnrger i7 Hamburger 

---
9 à 10 Battelli 49 Battelli 

Sa user-Hall 48 Richard 
Kaden i7 Kaden 

----
10 a H Liebeskind 4,9 Borgeaucl 

Martin-Achard 45 Sa user-Hall 
Sa user-Hall 48 de Claparécle 
de Claparéde 17 --

H à l2 Liebeskind 4,9 Liebeskind 
Logoz 48 Logoz 
de Cla parède 17 de Cla parede 

H, à 15 Bourquin 48 Bourquin 
Carry 49 

---
Hi à 16 Bourquin 50 Kaden 

Sa user-Hall 48 Bourquin 
Grodensky 

---
i6 à i7 Suss 48 Kaden 

Grodensky 
i7 à 18 Suss {18 Delaquis 

Capitaine 49 Grodensky 

-- -
l8 à i9 Grodensky 

FACULTÉ IT 
= 
~ 

49 
48 
'17 
49 
48 
i7 
49 
48 
17 

49 
48 
i7 
48 

48 
50 
49 
48 
49 
!f8 
49 

49 

Mercredi 

Kaden 
Sa user-Ha 11 
Hamburger 
Ba tlelli 
Richard 
Kaden 
Borgeaud 
Sauser-Hall 
de Claparéde 
Kaden 
Liebeskind 
Logoz 
de Claparéde 

Bourquin 
Carry 
Carry 
Bourquin 
Hamlmrger 
Hamburger 

Rappard 

1i\.l Kaden 
48 Rappard 
l7 Carry 

--
49 Kaden 
48 Richard 
50 
-----

Ml Liebeskind 
i8 Naville 
'17 Sauser-Hall 
50 de Claparéde 

--
49 Logoz 
48 Hamburger 
17 

48 
49 

45 
1.U. 

'i,8 
i7 
48 
17 

------
48 
50 
i9 
49 Borgeaud 50 etArcl1. 

W Borgeaurl 50 etArch. 
Milhaud 30 
Oelaquis ll,8 
Milhaud 30 

Arcb. = Arebives d'Etat 

Vendredi ~I Samedi ~ 

Kaden 49 Katlen 49 
Carry 48 Rappartl 46 

Roullet l'i 
Battelli 49 Kaden i9 
Richard 48 Richard 48 

Milhaud 30 
Logoz 48 Kaden 1t9 
de Claparède i7 Carry !i,8 

de Claparède ,J 7 
Logoz 48 Milhaud :10 
Hamburger i7 Carry 118 

-Richard 'i,8 
Hamburger i7 
Richard 48 
Hamburger i7 

Oelaquis 48 

Milhaud :rn 
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CU É DE M CINE 
M. le professeur Eugène BuJARD, Doyen. 

:VI. le or Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Aruaomie topographique de la ttte, du cou et des mem-

bres. 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h.; 

mardi, à 18 heures. Aula Ec. Méd. 
Oiitrfolottie. - Etude du squelette par le modelage. 2 h. 

Lundi, de 14 à 16 heures. Ec. Mée. Salle de dissect. 
Le Laboratoire d'anatomie sera ouvert pendant 

le semestre d'é[é. Se renseigner a11près du 
profosseur dès le début du semestre. 

Eventuellement il y aura un répétitoire gratuit 
conr,ernant des questions d'anatomie et d' orga
no_qrfnie, le lundi et le vendredi, à 17 h. 1/ 4 • 

[S'adresser au professeur.] 
laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 
1/isfoloqie normale. - ~e partie: Organes et appareils. 

L1111di, mardi, mercredi et vendredi, à 7 h. :m. 
ft ,nhr11nlngie génrfrale ( embryogénie et histogénie). 

[A lieu au semestre d'hiver.] 
'-tnmrlfnlogie normale. 

Jeudi, de 7 h. 30 à 9 h. 
lffbom toire d'histologie. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, sauf 
le jeu,H ; les travaux pratiques ont lieu le 
lundi, le mercredi, le vendredi et le samedi, 
de 9 à 11 henres, le mardi, de 14 à 16 heures. 

E.rercires de technique microscopique. 
[S'arlresser au professeur.] 

Vihorrtrnire d'emhrynlogie et d'embryogénie. 
[ A lieu au semestre d"hiver.) 

l.rthnrrttoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours, sauf le jeudi. 

4- h. 
Ec. Méd. 
2 h. 

Ec. Méd. 

Ec. Méd. 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie. - Fonctions de relation. 6 h. 

Mardi, de 16 à 18 h.; lundi, mercredi, vendredi 
et samedi, à 11 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire de chimie physiologique. 
Mardi et jeudi, de 9 heures à midi. Ec. ~léd. 

Laboratoire de ph11sio/ogie. 
[A lieu au semestre d'hiver.] 

Exercices pratiques et théoriques pour étudiants avancés. 
Jeudi. à 16 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spr5ciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

M. le or Max Askanazy, prof. ord. 
Anatomie prlthologique spéciale. 4 h. 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi, de 8 à 8 ¼ h. Inst. path 1 

Cours sur les tumeurs. 1 h. 
Samedi, de 9 à 10 heures. Inst. path. 

Anatomie pathologique de la cavitr1 buccale et du 
pharynx. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 
laboratoire d'histologie pat ho logique. 6 h. 

Lundi et jeurli, de H à 16 h.; vendredi, de 11 à 
12 h. 30. Just. path. 

Travaux spéciaux. 
Tous les jours. 

M. le or Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique médicale. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 
de 9 h. 50 à 10 h. 50. 

Médecine propédeutique (avec le concours du chef 
de clinique et du chef de laboratoire). 

Vendredi, de 9 à 9 li. 45. 
Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée). 
Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
(Jours et heures à fixer). 

1 Tn~titut pathologique, boul. de la Cluse. 
• Hôpital cantonal. 

de 

lnst. path 

6 h. 

1 lôp. ca111 2 

1 h. 
llôp. c.rnt. 

6 h. 
llôp. c,:ut 
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M. le or Jentzer, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. ~i h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 11 h. à 12 h. 15. Hôp. cant. 
Chirurgie propédeutique. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 
Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. Hop. cant. 

Hop. cant. 

Hôp. cant. 

Tous les jours l s'adresser au professeur]. 
Travaux pratiques. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 
Travaux de laboratoire. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. le or René Kœnig, prof. ord. 
Clinique gynécologique et obstétricale. 

Lundi, mardi,· mercredi, jeudi el vendredi, 
7 h. à 7 h. Mi. 

Cours propédeutique de gynécologie. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. le or Pierre Gautier, prof. ord. 
Clinique infantile. 

Lundi et vendredi, à 16 heures. 

M. le D' Adolph Franceschetti, prof. ord. 
Clinique ophtalmologique. 

Mardi, à 8 heures et vendredi, à 9 heures. 
Cours d'ophtalmoscopie pour débulants. 

Lundi, à 17 heures. 
Cours d'ophtalmoscopie pour étudiants ava.ncés. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. le or Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique des maladies mentales. 

5 h. 
de 

Maternité. 
1 h. 

:Maternité. 

2 h. 
Clin. infant. 1 

2 h. 
Clin. ophtalm. 2 

1 h. 
Clin. ophtalm. 

1 h. 

2 h. 
Mercredi, de 14 à rn heures. Asile de Bel-Air 3• 

1 Clinique infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
' Clinique ophtalmologique, rue Alcide-Jentzer. 
3 Asile ca.ntonal des Aliénés, Bel-Air, Chêne. 
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M. le 0" Charles Du prof. ord. 
Clinique dermato-vénéréologique. 

Lundi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 
[Pour les stages s'inscrire auprès du professeur.] 

M. le or Bernard Wiki, prof. ord. 
Jfatière médicale et thérapeutique expérimentale (Phar

macologie). 
Mardi, à 15 h. 15, et mercredi, à 16 h. '15. 

Art de formuler. Exercices de rédaction d'ordonnances 
(Cours théorique). 

Samedi, de 10 h. 15 à midi. 
Exercices pratiques de prescription et de dispensa.tian 

des médicaments. 
[A lieu au semestre d'hiver.] 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours, sauf le samedi. [S'adresser au pro-

3 h. 
c1mt. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

fesseur]. Ec. Méd. 

M. le Dr Georges Bickel, prof. ord. 
Clinique thérapeutique. 

Mardi, de 9 heures à 9 h. -Hî. 
Policlinique médicale. 

Mardi et vendredi, à 18 h. 15. 
Stage de policlinique médicale. 

1 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Policlinique. 

Tous les jours, jeudi excepté, de 16 à 18 h. Policlinique. 

M. le Dr Jean-Alfred Veyrassat, prof. 
Policlinique chirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Chirurgie opératoire. 

Lundi, mardi et mercredi, de 17 à 19 h. 

Stage de policlinique chirurgicale. 

ord. 
2 h. 

Policlinique. 
2 h. 
Ec . .'.\'féd. 

Laboratoire d'anatomie. 

Tous les jours, jeudi excepté, de 17 à 18 h. 30. Policlinique. 

M. le Dr Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Cours pratique d'opérations obstétricales (2me partie). 2 h. 

Samedi, de 7 à 9 heures. Maternité (Amphith.) 
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Policlinique gynécologique et obstrtricale ( Exercices 
pratiques de diagnostic gynécologique et obsté-
trical sur le marmPquin). 2 h. 

Mardi, à 16 h. et vendredi, à Hi h. Pol ici. obst. et gyn., s.26 1• 

Pour les participants : sutures de déchirures 
périnéales (sur convocation). 

Consultations de la Policlinique gynécologique et 
obstétricale. 

Stage d'un mois, limité à 2 participants par mois. 
Tous les jours, à 14 heures. Polie!. obst. et gyn. 

M. le or Zareh Chéridjian, prof. ord. 
Cours de clinique et policlinique oto-rhino-laryngo

logique. 2 h. 
Lundi de 18 à i 9 h.; vendredi, 

de 17 à 18 heures. 
Polie!. oto-rhino-laryngologique 

ou Hôpital. 

M. le Dr François Naville, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut de méd. légale 2• 

Autopsies médico-légales. - Rédactions de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire selon matériel et sur convocation. 

Laboratoire de recherches spéciales. Institut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le Dr Charles Julliard, prof. extr. 
Chirurgie des accidents. 

[A lieu au semestre d'hiver.) 
2 h. 

M. le or Théodore Reh, chargé de cours. 
Hygiène. 2 h. 

Jeudi, à f6 h. et samedi, à 14 h. 
Bactériologie. 

lnst. d'hygiène et de bactériol.3 

[A lieu au semestre d'hiver.] 
Visites d'instituts, de fabriques et d'usines. 

[ Annoncées en cours de semestre.] 

' Maternité. 
• Rne de l'Ecole-de-Médecine. 
3 Quai d'Arve. 
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Exercices pratiques de bactériologie. 
[ Ont lieu au semestre d'hiver]. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
[S'adresser au professeur]. 

M. le or Pierre M. Besse, prof. ord. 
Diétrtique. 1 li. 

Mardi, à Hi heures. 
Physiothérapie. 

lnst. de physioth., Hôp. cant. 
1 h. 

Mardi, à 16 heures. 
Hydrologie-climatologie médicale. 

lnst. de physioth., Hôp. cant. 
1 h. 

Mercredi, à 16 heures. 1 nst. de physioth., Hôp. cant. 

M. le or René prof. ord .. 
Radiologie générale. - Applica~ions au ?iagnostic et ~ 

aux traitements (avec demonstratrnn~). ~ h._ . 
Mercredi, de 14 à 16 heures. Institut central de Rad1olog1e. 

Stage de radiologie clinique_ p?ur médeci~s, ou pour 
étudiants ayant termme leur scolanté. 

Tous les jours (nombre limité). S'adresser au µrofesseu~. . 
Institut central de Rad1olog1e. 

M. le or Georges de Morsier, chargé de cours. 
Clinique neurologique et neuropathologie. 1 h. 

Vendredi, à i 7 heures. Clin. méd., Hôp. cant. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. le or Edmond Barbey, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de diagnostics oto-rhino-laryngologiq·ues. . i h. . 

Mercredi, à i 7 heures. Pol. oto-rhrno-laryngolog1que. 

M. le D' Nicolas Betchov, privat-docent de médecine interne. 
La tuberculose. - Etude clinique. Lutte sociale antitu

berculeuse. Démonstrations pratiques et visites 
d'institutions. 

Lundi, à 16 heures. 
i h. 

Hôp. cant. 
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M. le Dr Jacques-E.-L. Brocher, privat-docent de pathologie générale. 
Chapitres choisis de pathologie générale. f b. 

(Mardi, à 17 heures). Inst. patli. 

M. le l)r Fernand Chatillon, privat-docent d'obstétrique et de gynécologie. 
Cours d'obstétrique et de gynécologie t h. 

Lundi, à i7 heures. Maternité. 

l\'I. le Dr Isaac Daïnow, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Théorie et pratique de la désensibilisation. ,t h. 

Jeudi, à 16 heures. Hôp. canL 
Salle de Cours de la Clinique Dermatologique. 

M. le Or Roger Fischer, privat-docent de biologie médicale. 
Bio-physico-chimie. 1 h. 

Jeudi, à i6 heures. Université. 'lcfl. 

M. le Or Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Les bases scientifiques de la psychanalyse. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le or Oscar-Louis Forel, privat-docent de psychiatrie. 
Hygiène mentale. 

(Jour et heure à fixer.) 

1 h. 
Université. 

1 Il. 

M. le I)• Ernest Friedheim, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Pathologie des maladies infectieuses. 1 li. 

(Jour et heure à fixer). Inst. palh. 
Aspect chimique des cancers. 1 b. 

(Jour et heure à fixer.) Inst. path. 

M. le Dr Edouard Frommel, privat-docent lie thérapeutique. 
1'hérapeutiqite cardio-vasculaire. 1. h. 

(Jour et heure à fixer). Policlinique. 

M. le or Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Les maladies vénériennes. 1 h. 

Samedi, à i6 heures. Clin. dermalol. 

Mme Or Léonore .Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Chapitres choisis d'ophtalmologie. i h. 

Mardi, à 16 heures. Clin. ophtalm. 1 

1 Rue Alcide-Jent:irer, 
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lU. le Dr Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de technique et de pratique oto-rhino-laryngologique. 1 li. 

Samedi, à H heures. Polie!. oto-rhino-laryng.1 

M. le l)r Ferdinand Morel, privat-docent de psychiatrie. 
Psychiatrie. 1 h. 

Vendredi, à 17 heures. Policlinique. 

l\11. le l)r J.-Jacques Mozer, privat-docent de médecine interne. 
Glandes endocrines. 

(Jour et heul'e à fixer). 

M. le Dr François Ody, privat-docent de chir11rgie. 
Les greffes en gynécologie. 

( Jour et heure à fixer). 

1 h. 
Clin. dermat. 

1 l1. 

M. le D• John-Henri Oltramare, privat-docentdecl!irurgie. 
1 11. 

Clin. chir. 
Chirurgie générale. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le Or Georges Piotrowski, privat-docent de physiologie pathologique. 
F:.mmens de laboratoire (avec démonstrations pratiques) 1 h, 

Samedi, à 9 henres. Lab. Clin. ophtalm. 

M. le l)r Erwin Rutishauser, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Pathologie du squelette et rtes articulations. 1 h. 

( Jour et heure à fixer.) Inst. pa lh. 

M. le l)r Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Séméiologie cardio-vasculaire. l h. 

Vendredi, à i6 heures. Clin. méd. 
[N'a lieu qu'au semestre cl'lliver.] 

M. le fJr Raymond de Saussure, privat-docent de psychiatrie. 
Psychanalyse et criminologie. 1 h. 

Mercredi, à '18 heures, Université, s. !18. 

l\11. le or François Sciclounoff, privat-docent de medecine interne. 
Chapitres choisis de séméiologie médicale. , ., . _ 1 h., . 

Vendredi, à 14 heures. Ampb1theatre de la Chmque medrnale. 

.\1. le Or Jacques Stephani, privat-rfocent de médecine interne. 
Etude cliniqite et radiographiq1te des formes de la tnbe1·-

1 BouleYard de la Cluse, 42. 
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cutose pulmonaire. - Thérapeutique adaptée aux 
différentes formes. 1 h. 

Jeudi, à Hi heures. Clin. méd. 

M. le or Fernand Wyss-Chodat, privat-docent de 
derm:1tologie et syphiligraphie, 

Etiologie, pathogénie, histologie des maladies de 1~ pe~u_. i h. , 
Mercredi, à 16 heures. Amph1!heatre Chmque dermatolog1que 

b) Ancien règlement. 

M. le or Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. i h. 

Mercredi, à 18 heures. Maternité. 

M. le Or Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. l. h. 

Samedi, à 18 heures. Policlinique. 

M. le Dr Charles Martin-Du Pan. 
Chirurgie infantile et orthopedie. 1 h. 

Ma:·di, à iO h. 1/ 2 . Hôp. Gourgas 1. 

M. le Dr Rista Mitkovitch. 
Criminologie spéciale. - Les_ demi-fous e\ leur r~~pon

s~ bi li té. Le cri me passionnel. Le cn me pol I tique. 
Le crime collectif. La criminalité de l'enfance et 
de l'adolescPnœ. Peine de mort. 1 h. 

Lundi, à i I heures. Univ., s. 30. 

M. le Dr Charles Perrier. 
Chapitres choisis d'urologie chirurgicale. 1 h. 

Vendredi, à 17 heures. Hôp. cant. 

M. le l)r Charles Waegeli. 
Séminaire d' oh,çtétriqne. i h. 

Vendredi, à iO heures. Amphitéâtre de la Maternité. 

Conditions d'immatriculation. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la 
Faculté de médecine: 

10 Les personnes qui ont ~btenu le re~·tifirat de n_iaturitA de, la 
se,;tion classique ou de la section réale latme du College de Geneve 

1 Hue Gourgas, 19. 
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ou le certificat de maturité de la section réale latine de l'Ecole 
secondaire el su pArieu re des .1e1111es fi llt>s de Genève. 

2° Les per,onurs qui, par des rertincats ou des diplômes, just.i
fient d'ét11des équivalenles 1 Le bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'éq uiva le11ce. 

Peuvent suivre les rnurs en qua li té d 'auditl'urs les personnes 
âgées de '18 a11s. Toutefois. sauf autorisa lion spéciale du professeur, 
les cliniques et le~ cours pr;1tiq11Ps ne so11l arres~ibles qu'aux per
sonnes qui just,fieut J'éludes médicales rAgulières. 

Pour tout ce qui concerne les exameus fédéraux, voir ci-dessous. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 

i 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Rè_qlement de t' Université; 2° prrsen ter une drn1ande adressée au 
doyen; 3° justifier des i nscri plions réglemPn ta ires, conformément 
au plan d'études ci-dessous, en déposant leur livret d'étudiant et 
les certificats de travaux pratiques à l'appui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

Examens fédéraux de médecine 

i 0 Les citoyens suisses peuvent seuls être admis aux examens 
fédéraux pour les médecins, les dentisles, les pharmaciens et les 
vétérinaires et recevoir le diplôme fédAra I correspo11dan t. Des déro
gations ne pourront être appnrlées à cette disposilion qu'en vertu 
de traités de ré1·iprocité pas~és avec des Etals qui autorisent les 
médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires de na
tionalité suis~e à exercer ces professions sur leur territoire. 

Dans des cas extraordinaires, le Conseil fédéral pourra autoriser 
l'admission, en considéralion des circonstances particulières et au 
vu des certificats d'examens. 

• Les haccalanréats ès lettres ries Uni versilës et Académies étrangères, la 
maturité ilalie1tne et les rnatnritf\s délivr<'les par les Gymnases d'~~1a1 sont, 
d'une manière g-énérale, rero1tn11s comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de fieuève, sous réserve de l'examen de~ diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les rntsr11es pour les deux sexes. 



2° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers el 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur, M. le professeur 
Burckhardt-Socin, Leimenstrasse, i8, Bâle. Cette demande doi l 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 

3° Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces j ustifi
ca tives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
comme terme d'inscription au tableau affiché à l'Université. Les 
formulaires d'inscription sont délivrés gratuitement par l'huissier 
de l'Université. 

4° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de 15 francs. 

5° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° III, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

6° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Le Président local des Examens fédéraux de médecine, M. le 
Dr E. Thomas, reçoit les inscriptions des candidats aux examens 
fédéraux à son domicile route de Florissant, 4, 2• étage à gauche, 
les lundis, mercredis et samedis, de 14 a rn heures. 

PLAN D'ÉTUDES 

Ce plan d'études ne comprend que les cours strictement obligatoires, mais 
est recommandé aux étudiants: il est destiné à leur servir de guide pour leur 
éviter d'étre plus tard gênés par le chevauchement des heures des différents 
cours. Il est interdit aux étudiants réguliers de s'inscrire simultanément à 
des cours ayant lieu à la même heure. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re ANNÉE ( Année prémédicale ). 

J.re année. - 1"' semestre (hiver) : Botanique I. - Physique I. 
- Anatomie comparée et Zoologie I. - Chimie inorganique. 

Kcercice:-; pratiques. - Travaux pratiques de chimie: analyse 
qualitative et analyse quantitative élémentaires. I. 
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2me semestre (été) : Botanique Il. - Physique II. - Anatomie 
comparée et Zoologie IL - Chimie organique. 

Exercices pratiques. - Tra vaux pratiques de chimie : analyse 
qualitative et analyse quantitative élémentaires. Il. 

En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques 
de physique ; de botanique ; de zoologie et d'anatomie comparée. 
- Excursions botaniques. 

Les travaux pratiques ci-dessus sont obligatoires pour les 
candidats aux examens fédéraux. 

EXAMENS : Première du ès sciences mèdicales 
011 Examen fédéral de sciences naturelles. 

ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

A. SECTION ANATO~IO-PHYSIOLOGIQUE. 

(2m• ANNJtE) 

3me semestre (hiver) : Anatomie normale 1. - Histologie nor
male I. - Embryologie. - Physiologie I. - Chimie physiologique. 

Exercices pratiques: Dissection I. - Physiologie. 

4me semestre (été) : Anatomie normale II. - Histologie nor
male II. - Physiologie II. 

Exercices pratiques : Histologie normale. Chimie physio-
logique. 

(3m• ANNÉE) 

5me semestre (hiver) : Anatomie normale III. - Anatomie 
pathologique générale. Physiologie III. - Chimie physiologique II. 

Exercices pratiques : Dissection II. 
En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques 

d'embryologie et d'histogénie. 

EXAMENS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou Examen fédéral d'anatomie et de physiologie. 

B. SECTION PATHOLOGIQUE ET CLINIQUE. 

N. B. - Le nouveau plan des études pathologiques et clini
ques conforme au nouveau règlement fédéral paraitra dans le 
programme du semestre d'hiver 1936 /37. 
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6me semestre ( été) : Anatomie pathologique spéciale I. -
Hygiène I. - Cliniques: médicale, chirurgicale. - Policlinique 
chirurgicale. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. 

4m• année. - 7me semestre (hiver) : Cliniques : médicale; 
chirurgicale ; obstétricale et gynécologique. - Policlinique chi
rurgicale. - Chirurgie générale. - Bactériologie. - Médecine 
légale I. - Thérapeutique et matière médicale I. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. - Bactériologie. 

sme semestre (été) : Anatomie pathologique spéciale IL - Cli
niques: médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale Il. - Thérapeutique et matière médicale II. -
Hygiène Il. - Clinique et policlinique dermatologiques. - Poli
cliniques obstétricale et gynécologique, oto-rhino-laryngologique. 

Exercices pratiques : Histologie pathologique. 

5me année. - gme semestre (hiver) : Cliniques : médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtal
mologique, infantile. - Policliniques : médicale, gynécologique. 
- Médecine des accidents (partie théorique et partie pratique). 

Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie du Doctorat. 

1ome semestre ( été) : Cliniques: médicale, chirurgicale, psy
chiatrique, ophtalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
de dermatologie et de vénérologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS : Deuxième partie du Doctorat. 

11me semestre ( obligatoire pour les examens fédéraux, mais 
peut être remplacé par un stage hospitalier reconnu par le Dé
partement fédéral de l'Intérieur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratoires spéciaux. - Stages. 

Examen fédéral professionnel. 

Présentation de la thè11e. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire, consulter le règlement 
de l'Université. 



UI. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
r. P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment principal. 
li. = Nia terni té. 
1. H. = Institut d'Hygiéne. 
A.A. = Asile des Aliénés. 
I.R. = Institut de radiologie. 

Heures Lundi Mardi 

7.30 Bujard E.M. Bujard E.M. 
7 à 7.Mi Kœnig Mat. Kœnig Mat. 

8.15à9,- Weber Anla E.M. Weber Aula E.M. 
8 à 8.i5 Askanazy !.P. Franceschetti Cl. Oph. 

9à H.- Bujarcl (t. p.) E.11. 
9 à 9.i5 

Du Bois H.C. Bickel H.C. 
9 à 12.- Batlelli (t p.) U. 
-·--- -
9 à 10.--
9.50 à 10.50 Roch H.C. Roch H.C. 

10.15 
fü.30 Martin Du Pan H,G. 

·-
11.15 à 12.- Ra ltelli E.M, 

Milkovitch 30 
ii à 12.15 Jenlzer HC. Jenlzer H.C. 

LTÉ 

Mercredi 

Bujard E.M. 
Kœnig !lat. 

Weber Aula U. 
Askanazy I.P. 
--------

Bujard (t.p.) E.M. 

Du Bois H.C. 

Roch H.C. 

Ballelli E.M. 

Jentzer H C. 

E 

Jeudi 

7.30-9 Bujard E.M. 
Kœnig Mat. 

Askanazy I.P. 

Du Bois H.C. 
Baltelli (l.p.) u. 

Roch H.C. 

Jentzer H.C. 

E 

Cl. m. = Clinique médicale. 
CL ch.= Clinique chirurgicale. 
r. = Policlinique. 
P.Oto. = Pol ici. otorhinolaryng. 
UI.L. = Institut rnéd. légale. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 
Cl. opht. = Clinique ophtalmolog. 

Vendredi Heures Samedi 

Bujard E.M. 7,Hî à 8 de Seigneux 
Kœnig Mat. 

Mal. 

Weber Aula U. 8.f:î à 9 Weber Aula U. 
Askanazy 1.P. de Seigneux Mal. 

Bujar~ (t.p.) u. Bujard (t.p.) u. 
Roch H.C. 
Fra nceschetti Cl. Oph. 9.i5 à JO Askanazy 1.1'. 

i-Jiotrowski Cl. Opht 
Roch 11.C. Veyrassat Pol. 

10.15à12 Wiki E. \!. 
Waegeli Mat. 

Batte Ili E.M. Ba ltelli E.ll. 
Vevrassat Pol 

Askanazy 1. p. Mantchik P oto. 
(H à 12.30) 



FACU É É E (suite) 

Heures. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
14.H:i à Hi Weber Aula U. Bujard (t.p.) E.M. Ladame A.A. Askanazy (t. p.) I.P. 

Askanazy (t p.) l.P. Naville l.M.L. Gilbert H.C. Naville LM. L. 
Sciclounoff H.C. 

---
15.Hî à 16 Weber Aula E. M. Bujard (t.p.) u. Ladame A.A. Askanazy (l. p.) !.P. de Seig11eux Pol. 

Askanazy (t. p.) I.P. Wiki EJI. Gilbert H. C. 
Besse H. C. 

16.!5H7 Gautier Cl. inf. Battelli U. Battelli (t.p.) E,M. Gautier Cl. inf. 
Betcho11 H.C. Wiki E.M. Reh I.H. Gotay H.C. 

de Seigneux Pol. Daïno111 H.C. 
Besse H.C. Besse H.C. Fischer 49 
Gour{ ein- W elt Cl. op Wyss-Chodat H.C. Stephani H.C. 

i7.15à 18 Franceschetti Cl.Oph. Batte Ili E.M. Franceschetti CI.Oph. Chéridjian P. Oto. 
Veyrassat UI. Veyrassat u. Veyrassa l EJI. de lVIorsier H.C. 
Chatillon Mat. Brocher I.P. Barbey P.Oto Morel Pol. 

Perrier Il C. 

-------

rn.rn à rn Veyrassal U. Weber Aula E M. Veyrassal u. Audeond Pol. 
Chéridjian P. Oto. Bickel Pol. cle Saussure U. 4,8 Bickel Pol. 

Veyrassat E.M. Aitbert Alat. 
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E 

Président de la Commission: M. le Professeur Eugène BuJARD. 

M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires; traitement 

opératoire et conservateur des affections dentaires. 
Eœercices pratiques. i 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 14 à 17 h.; 
samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire 

Cours théorique. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

M. le 0'" Paul Guille:rmin, professeur à l'Institut dentairn. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Tous les jours, de 8 à 10 henres; Inst. dent. 
Pathologie thérapeutique. Prophylaxie bucco-dentaire. 1 h. 

Jeudi, de 7 à 8 heures. Inst. dent. 

M. le or François Ackermann, professeur 
dentaire. 

Clinique de prothèse générale et chirurgicale. 
Mardi, vendredi et samedi, de 9 à H h. 

Cours théorique de prothèse génhale et chirurgicale. 
Samedi. de 11 à 12 h. 

à l'Institut 

6 h. 
Inst. dent. 

1. h. 
Inst. dent. 

M. le or François Pfooffü, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 5 h. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 17 à 19 h.; vendredi, de 

-18 heures. 
Cours théorique. 

Vendredi, de 18 à 19 heures. 

1
.., . 
' a 

Inst. dent. 
1 h. 

Inst. dent. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. à l'Université. 
Stomatrlogie normale. 2 h. 

Jeudi. de 7 h. 30 à 9 heures. Ec. méd. 
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M. le or Max Askanazy, prof. ord. à l'Université. 
Cours sur les tumeurs. 1 h. 

Samedi, de 9 à 10 heures. Inst. path. 

Anatomie pathologique de la cavité buccale et du 
pharynx. 

[ A lieu au semestre d'hiver. J 

M. le or Charles Jullia:rd, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie ginlrale. 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. Inst. dent. 

M. le Dr Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire. 
Pharmacologie. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. Inst. dent. 
Stomatologie clinique. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1t heures; 
le lundi, le mardi, et le vendredi, de 14 à 19 heures; 

le mercredi et le samedi, de 14 à 17 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Ernest Comte, Dr méd. dent. 
Clinique d'orthodontie. 

Jeudi, de iO heures à 12 heures. 

M. Arthur-Jean Held, Dr méd. dent. 
Les atftJctions paradentaires. Les paradentoses dans 

leurs relations avec les affections générales. 
Mercredi, à 7 heures. 

Clinique et thérapeutique des affections paradentaires. 
Mercredi, de 8 à iO heures. 

Conditions d'admission. 

2 h. 
Inst. dent. 

2 h. 
Insl. dent. 

2 h. 
Inst. dent. 

Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. 82). 

PLAN D'ÉTUDES 

MM. las élèves na sont pas obligés de s'en tenir strictement à l'ordre indi
qué dans le présent plan d'études. Celui-ci ne doit être considéré que comme 
un guide recommandé par la Commission. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re année. - 1er semestl'e (hiver): Botanique I. - Physique I. 
Anatomie comparée et Zoologie I. - Chimie inorganique. 

E.rercices pratiques. - Travaux pratiques de chimie: analyse 
qualitative et analyse quantitative élémentaires I. 

2me seml'stre (été) : Botanique II. - Physique II. - Anatomie 
comparée et Zoologie Il. - Chimie organique. 

Exercices pratiques. - Travaux pratiques de chimie: analyse 
qualitative et analyse quatitative élémentaires. 

En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques de 
physique; de botanique; de zoologie et d'anatomie comparée. -
Excursions botaniques. 

Les travaux pratiques ci-dessus sont obligatoires pour les candi
dats aux: examens fédéraux. 

EXANŒNS : Examen fédéral de sciences naturelles ou première par
tie de l'examen propédeutique dentaire. 

ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

2me année. - 3me Semestre: Histologie normale J. - E:mbryo
logie. - Anatomie normale I. - Physiologie I. - Exercices 
pratiques : Dissection. Embryologie et histogénie. 

4me Semestre: Histologie normale Il. - Stomatologie normale.
Anatomie normale II. - Physiologie II. - ExRrcices pratiques: 
Histologie normale. 

N. B. - Il est rappelé que pour le Doctorat en médecine den ta ire, 
un second semestre de dissection (été) et les travaux pratiques de 
physiologie et chimie physiologique sont obligatoires (voir règle
ment de la Faculté de médecine). 

EXAMENS : Examen fédéral d'anatomie et de physiologie 011 
deuxième partie de l'examen propédeutique dentaire. 

ETUDES A L'lNSTITUT DENTAIRE. 

N. B. - Le nouveau plan des études pathologiques et cliniques 
conforme au nouveau règ"lement fédéral paraitra dans le programme 
du semestre d'hiver 1936-37. 
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3m• année. - 5me Semestre: Patholog·ie et Anatomie patllolog·i
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus dentaires. 

6me Semestre: Clinique chirurgicale. - Policlinique dentaire et 
art dentaire théorique (extractions et traitement des anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes el appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa
thologique des tissus dentaires. 

4me année. - 7me Semestre: Policlinique dentaire et art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi
res). - Chirurgie générale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théoriaue et pratique de la cavité buccale. - Clinique oto
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires ; traite
ment opératoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils à ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

EXAMENS : Examen fédéral de dentiste 011 Examen de licence en 
dentaire. 

'Pour le Doctorat en rnédecine dentaire ( délivré par la Faculté de 
médecine), consulter le règlement de la Faculté de Médecine. 



INS I UT E 1 E 

1 

1 

H&ll:1'6111 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

7 à 8 IHeld Guillermin 
7.:w ~ !l Bujard E.M. 

8 à 9 Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin 
Held 
--

9 à 10 Guillennin Guillermin Guillermin Guillermin Ackermann 
Guillermin Ackerrnann Held Ackermann Guillermin 

Askanazy !.P. 

iO à il Ackel'mann Julliard Comte Ackennann Ackerrnann 

H à ·12 Julliard Comte Julliard .Julliard 

H à H5 Métral Métral Métral Métral Métral 

rn à rn Métral Métral Métral Métral Métral 

:1.6 à 17 Métral Métral Métral Métral Métral 
-

!7 à 18 Pfœffli Pfreffli Pfœffli 

·18 à i9 Pfreffli Pfœffli Pfœffli 1 
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FACULTÉ AUTONOME DE THROLOGIE 
M. le professeur Auguste GAMPERT, Doyen. 

M. J. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire gén,Jrale du christianisme. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 29. 
Histoire ecclésiastique du XIX0 sièéle. 3 h. 

Lundi, à 9 et à 10 heures; vendredi, à 8 heures. 28. 
Séminaire calvinien. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. 29. 

M. John Gaillard, prof. ord. 
Morale sociale : Questions du mariage, de la famille 

et <les mœurs. 1 h. 
Vendredi, à 10 heures. 28. 

Hmnilhique et diction. 2 h. 
Mercredi, à 10 heures et à 11 heures. 29. 

Exercices homil,rtiques. i h. 
Mardi, à i1 heures. 28. 

M. Auguste Lemaître, prof. ord. 
Dogmatique: La personne et rœuvre <le Jésus-Christ. 3 h. 

Lundi et mercredi à 8 heures, mardi, à 10 henres. 28. 
Histoire des Dng,nPs: Histoire de la Christologie. 1 h. 

Mardi, à 1 ~ heures. 28. 
Patristique latine. Augustin : Confessions. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. ':W. 
Introituction auc ltudPs thl'ologiques. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. :-.29. 

1\1. Auguste Gampert, prof. ord. 
lntroducti,,n particulière aux livres de l'Ancien Tes-

tament. 2 Il. 
Lundi, à 11 heures; samedi, à 10 heures. 't/'l. 

9'" - ,) 

Ex,5gèse de l'Ancien Testament. 
livres prophétiques. 

Mercredi et samedi, à 9 heures. 
Grammaire hébraïyue. 

Fragments des 

Lundi, à 9 h.; mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Histoire du texte de l'Ancien Testament. 

Lundi, à 10 heures. 
Sémincûre de l'Ancien Testament. 

(.Jours et heures à fixer.) 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Psychologie religieuse. - Rôle du subconscient dans le 

phénomène religieux. - La loi. - La prière. 
- Le sacrifice. 

Mercredi, à 11 heures. 
Histoire des Religions ( :P0 année). Le totémisme et 

le sacrifice. 
Mardi, à H- heures. 

Histoire des Religions (années III, IV). La Religion 
des Romains. 

Mardi, à 9 heures, et mercredi, à 10 heures. 

M. Franz Leenhardt, prof. ord. 
Le Christianisme primitif (3me et 4me années). 

Mardi et samedi, à 8 heures. 
lnlerprltation des écrits johanniques. 

Lundi, à 14 et à rn heures. 
Introduction aux livres du Nouveau Testament (2me 

année). 
Vendre<li, à 'l 1 heures. 

Histoire et principes de l'exigèse biblique. 
Vendredi, à 10 heures. 

Lecture cursive du NrJUveau Testament (en grec). 
Vendredi, à 9 heures. 

SaJie 

2 h. 
28. 

3 h. 
2!). 

1 h. 
29. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

:! h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

th. 
28 
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EXERCICES DE PRÉDICATION 

Une fois par semaine devant les professeurs de la Faculté. 

Conditions d'admission. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la ~'a cul té 
autonome de théologie protestante : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
section classique ou de la section réale latine du Collège de Genève 
ou le certificat de maturité de la section réale latine de l'Ecole 
secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentesi. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qua li lé d'auditeurs, les personnes 
âgées de 18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

PLANS D'f~TUDES 

Baccalauréat en Théologie. 
(Pour les candidats au ministère pastoral) 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
logie. 

Quatre examens, dont trois partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, deux dis

sertations. 
Le 1 or examen porte sur les branches indiquées dans le Règlement. 
Les 2me et 3me examens portent sur les matières enseignées dans 

la Faculté selon le programme annuel. 

• Les baccalauréats ès lettres des Universités el Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la matu
rité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans 
chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux- sexes. 
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Le 4,me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Fa cul té de théologie, aux termes de la loi; 
H c_omprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la pulJl1-
catwn et la soutenance d'une thèse. 

Les_ bach_eliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtemr la licence moyennant deux leçous et deux dissertations sur 
une br~nche de l'euseignement théologique (à l'exclusion de la 
théologie prati4ue), la publication el la soutenance d'une thèse. 

Doctorat. 
~es licenciés en théologie de l'Uuiversité de Genève peuvent ob

temr le grade de docteur moyeunaut la publication et la soute
nance d'une thèse. 

ès sciences religieuses. 
Six semestres d'études universitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
(Mention A) Langues anciennes. - (Mention B) Histoire. -

(Mention C) Philosophie. 

Au nom de l' Dnirersilé : 

Le Recteur, 

Albert RicHARD. 



E 

2:: Cl; ~ a; 

~ ~ 
Heur11s Lundi ,;; Mardi "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi "" Samedi ,;; 

r:f) rfJ w rfJ rfJ r:n 
8à 9 Lemaître 28 Leenhardt 28 Lemaitre 28 Choisy 28 Leenhardt 28 

Gampert 29 Garnpert 29 

9 HO Choisy 28 Berguer 28 Lemaître 29 Leenhardt 28 Lemaître 29 
Gampert 29 Garnpert 28 Garnpert 28 

10àH Choisy 28 Lemaître 28 Gaillard 2ÇI Gai lia rd 28 Choisy 29 
Gampert 29 Berguer 28 Leenhardt 29IGampert 28 --

! l à 12 Gaillard 28 Gaillard 29 Leenhardt 28 Choisy 29 
Gampert 28 Berguer 28 

Hà Hi Leenhardt 28 Lemaitre 28 
Berguer 29 

-
rn à rn Leenhardt 28 

Hl à 17 ---
i'J à 18 ---
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Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le i8 janvier 1936. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique, 

Paul LACHENAL. 
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INSTITUT UNIVERSITAIRE 

E HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES 
Graduate institute of International Studies) 

5, Promenade du Pin, Genève. 

Direction: l\IM. les professeurs Paul MANTOUX et William E. RAPPARD. 

L'Institut a pour but l'étude scientifique au siège de la Société 
des Nations des relations internationales contemporaines, envisa
gées des points de vue juridique, écono111ique, politique et histo
rique. Il vise à donner sur elles à des éludian ls qui déjà se spécia
lisent, des notions générales aussi approfondies que possible. fls 
trouvent à l'Institut l'enseignement correspondant à la préparation 
d'un diplôrne de l'Institut ou d'un doctorat ès sciences politiques. 
De même pour la licence ès sciences poli tiques (mention études 
internationales), c'est spécialement à l'Institut Universitaire que les 
candidats à ce titre peuvent obtenir, en deuxième et troisième 
années d'études, la formation intellectuelle requise. 

Dans les conférences de sAminaire et en dehors des cours, les 
étudiants ont l'occasion de prendre contact avec des professeurs de 
diverses nationalités, autorités reconnues en leurs domaines res
pectifs, ainsi qu'avec les personnalités politiques -de passage au 
siège de la Société des Nations. 

Une bibliothèque spécialisée est à la disposition des étudiants de 
l'Institut pour la consultation sur place et pour le prêt à l'extérieur. 

Pour les conditions d'admission, les disposi lions financières 1, etc., 
consulter la brochure délivrée gratuitement au Secrétariat de l'Ins
titut, 5, Promenade du Pin. Voir également le règlement spécial 
de la licence ès sciences politiques (mention études internationales) 
et du doctorat, inclus dans cette brochure. 

• Les étudiants régaliers de l'Université paient pour chaque cours 6 ~'r. 
par heure et par semestre. 
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COURS DE L'INSTITUT 
Professeurs : 

MM. Paul MANroux, William-E. RAPPARD, Maurice BouRQUIN, 
Carl-J. BuRCIŒARnr, Guglielmo FERRERO, Manley O. Hun
SON (US février à juillet 1936), Hans KELSEN, Ludwig von 
MISES, Pitman-B. PoTTER, Hans WEHBERG. 

ChargA d'un enseignement : M. Paul GUGGENHEIM. 

Professeur-adjoint: M. M.-A. HEILPERIN. 

Secrétaire général: M. André MussAnD. 

Prière de demander à l'Institut universitaire lé programme du 
semestre d'é1é :l.936. 



PRIX 
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UNIVERSITAIRES 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 
Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

IOOO fr. - Sujet : L'œuvre philosophique d'Emile Meyerson. 
Le prix sera déc~rné e~ juin 1~37. , _ _ , 
Les mémoires doivent etre renus au recteur del Umvers1te avant 

le fer janvier '1937. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
1000 fr. - Sujet: Une contribution à l'h_istoriog'.aphie d1_1, X V l\ ou 

àu X VJie siècle. (Edition d'un texte, etude b10graph1que d un 
auteur, examen critique d'une source, etc.). 

Le prix sera décerné en juin 1937. , _ _ . 
Les mémoires doivent être remis au recteur del Umvers1Le avant 

le 1er janvier 1937. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
2000 fr. - Sujet: De l'idée de finalité en philo.~ophie morale. 
Le prix sera décerné en juin 19i0. _ _ 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Umvers1té avant 

le i er janvier 19~0. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : . 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, po1;u l~s ~nx 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix D1s?ier. 
b) Les Sui~~es des _autres c~n_tons et les étrangers da~s les memes 

conditions d age qm ont smv1, pendant un an au moms, les cours 
de l'Université de Genéve. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. . . 

AR1'. 2. - Les mémoires destmés au concours doivent être ma= 
rauscrits, inédits et en langue française. . . 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reprodmte sur un ph 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur-. . . 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés a la Btbho~~éque 
publique et universitaire. Les auteurs con,servent la pro~neté de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit den prendre copie. 

1 
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Prix Théodore Claparède. 

L'Université déce!'nera, en juin 1939, un prix de six cents francs 
au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i •• janvier 1939. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir; 
a) Les cilo yens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à !'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 

ÂRT. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 
écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

L'Université décernera, en juin 1937, un prix de mille francs 
à !'_auteur du m_eilleur mé~noire s~r un_ sujet géographique (géogra~ 
p~ie ma thé111a t1_q_uA, pl1ys1que, b10log1que, économique et sociale, 
historique, pol1t1que, etc. ; ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra-
phique). . 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
· Recteur de l'Université avant le fer janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français. allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 

L~s _t,:avau_x ~éjà pub~iés ne ~eront adm_is ~11 concours que s'ils 
ont ete imprimes en Smsse et s1 leur pubhcat10n ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 



Bourse Thomas Harvey. 
La bourse Thomas Harvey, au montant de mille francs, destinée 

à des voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de nalio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril 1936 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin !937, un prix de mille francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Les relations politiques entre l'Angleterre et la République de Genève 

aU{I' XV11° et XVIIIe siècles, 
d'après les sources et documents d'archives. 

[Les concurrents prendront comme point de départ la mort de 
Jacques fer (1625). Selon leur appréciation du sujet, ils peuvent 
traiter toute l'époque proposée ou seulement une période]. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le fer janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 

auditeurs inscrits dans la Faculté des Leltres. 
ART. 2. - Les travaux présentés devront être rédigés en langue 

française ou anglaise, dactylographiés en trois exemplaires. 
A11T. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 

auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix or Emile Berger. 
L'Université décernera, en juin 1937, un prix de denx mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
De la descendance des alcooliques. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le fer janvier ,!937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants de l'Université de Genève. 
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b) les gra~ués de l'Université de Genève âgés de moins de 
35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 
. ART; 2 .. - Les thès_es, ouvr~ges ou mémoires présentés devront 
etre red1ges en français et remis en deux exemplaires au moins. 

ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent être présentés 
dacty log ra phiés. 

~n ce qui ?on~erne les ou".rages imprimés, seuls pourront être 
pn_s en cons1deratwn ceux qm auront paru dans les trois années 
precédant le terme fixé pour la présentation des travaux. 

ART. ~- - Les travaux récompensés restent la propriété de Jeurs 
au_teurs. E? cas de _pub!ication, d_eux exemplaires seront remis gra
tmtement a la Bibhotheque publique et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'_U~i".er~ité décerner~, en juin :1.937, un prix de mille francs 

destrne a recompenser l_ auteur _du meilleur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective el son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer
sité). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le i er janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATlVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants et anciens étudiants de l'Université de Genève 
qui ont obten? le certificat du laboratoire de psychologie dans les 
quatre ans precédant la clôture du concours. 

b) l~s ~lèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont inscrits 
comme etudiants ou comme aucliteurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans précédant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
!1-u.srrits (éc:it_s ~rès lisiblement) ou, de préférence, dactylographiés, 
med1ts et red1ges en langue française. 
, ART. 3. - ~es travaux jugés dignes d'être publiés pourront seuls 
etre couronnes. 

Prix Lucien Chalumeau 
. L'Université décernera, en juin :1.937, un prix de la valeur de 

cinq cmts francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet con
cern~nt 1~ préhistoire (y compris, s'il y a lieu, l'étude des races 
préh1stonques) ou l'histoire de la civilisation. 

Les mémoires (manuscrits ou imprimés) doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le ,ter janvier 1937. 
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Exceptionnellement les thèses de doctorat pourront être retenues 
par le jury. 

Les mémoires imprimés ne devront pas être antérit>urs à plus de 
trois ans, cette date étant calculée dès le jour de la fermeture du 
concours auquel le travail est présenté. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir: 
i. Les étudiants et anciens étudiants, les auditeurs et anciens 

auditeurs, suisses, de l'Université de Genève. 
2. Les étudiants et anciens étudiants étrangers_. à con di lion qu'ils 

aient passé au moins deux semestres à l'Université et qu'ils aient 
acquis dans l'une des six années précédentes, un grade auprès d'une 
des Facultés de l'Université de Genève. 

Les mérnoi res clevron t être rédigés en français, et, s'ils sont ma
nuscrits, dactylographiés en quatre exemplaires. 

Les lauréats, s'ils ont présenté un mémoire manuscrit, seront 
tenus de publier, clans le cours de l'année qui suivra l'obtention du 
prix, au moins un résumé de leur mémoire. 

Si, pour dt>s raisons majeures, le manuscrit ne peut être intég-ra
lement publié, il sera déposé à la Bibliothèque publique et univer
sitaire, les auteurs conservant la propriété de leur œuvre. 

Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, le 
diviser, ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera la 
valeur. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Théodore Flournoy est destiné à accorder une ou plu

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
grauués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la p1·éfé
rence sera donnée aux travaux portant sur les disciplines suivan
tes: psychologie expérimentale, psychologie religieuse, psychologie 
pédagogique, psychanalyse, philosophie des sciences, histoire des 
sciences. 

Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellement la Commission du Fonds pourra transformer, 
en tout ou en partie, la bourse en un prix, pour récompenser l'au
teur d'un travail remarquable, publié en langue française dans les 
deux années précédentes, sur un sujet rentrant clans l'une des dis
ciplines indiquées ci-dessus. La Commission, clans ce cas, pourra 
prendre en considération d'autres personnes que des étudiants ou 
gradués de l'Université de Genève. 

Les candidats devront envoyer leur demande au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces justificatives, avant le 
ter mars 1937, avec un exposé des buts qu'ils se proposent. 

- 107 -

Fonds Jean de Soukozanette 
Le fonds Jean de Sou kozanetle est destiné à subvenir aux frais 

d'études d'étudiants et d'étncliantes de nationalité russe el de reli
gion orthodoxe, immatriculés à l'Université de Genève. 

Les candidats doivent adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le 30 juin 1936. 

Fonds African Spir 
(Fondé par _Mm, Claparède-Spir). 

Le fonds African Spir est destiné à une bourse d'étudtls (environ 
i,200 fr._ par an), à un étudiant (ou à une étudiante), appartenant à 
u?e famllle pe~ fortun~e, et quf aura témoigné d'un profond inlé
r~t -po~r la philosophie et de reelles capacités pour l'étude de cette 
d1sc1pl111e. 

Les candidats cloivflnt adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le 1er mai 1936. 

Fonds Krishnavarma 
ART. ter. - Le «Fonds Krishnavarma)J est destiné à venir en 

aide aux étudiants appelés à imprimer une thèse de valeur agréée 
par la Faculté intéressée, aux fins d'obtenir un grade à l'Université 
de Genève. Peuvent bénéficier d'une allocation les étudiants de 
toutes nationalités, réguliérement immatriculés et inscrits à l'Uni
versité de Genève depuis quatre semestres au moins, qui ne dispo
sent pas de ressources suffisantes pour imprimer leur thèse. 
. ART. 2. - Les étudiants répondant aux exigences prévues à l'ar

ticle :1. er peuvent bé11éficier: 
a) Soit d'un don qui, prélevé sur les intérêts du fonds, ne sera 

pas sup~rieur à fr. 200.- (deux cents). 
b) Soit, lorsque leur thèse pourra être considérée comme une 

étude particulièrement importante, d'un prêt sans intérêts qui ne 
sera pas supérieur à fr. i.000 (mille). 

Ces prêts pourront être prélevés sur le capital du Fonds, mais en 
aucun cas ce capital ne pourra être réduit par ces prêts à une 
somme mférieure à fr. 5.000.- (cinq mille). 

Les étudiants qui bénéficieront d'un prêt devront prendre l'enga
gement de le rembours_er dès que les circonstances le leur permet
tront et, en tout cas, cmq ans au plus tard après la remise de la 
somme. 

ART. 3. - Les demandes d'allocation doivent être adressées au 
recteur de l'Université qui les transmet au Bureau. Celui-ci statue 
a prés avoir pris connaissance du préavis de la Faculté intéressée. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin !937, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Pliysique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botani4 ue 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent ètre remis au 
Ooyen de la Faculté des Sciences avant le ,j_er janvier Hl37. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra ètre déposé à la Bibliothèque publique et uni versi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4'. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 1.937, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscnts ou imprimés devront ètre remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier 1937. 

DlSPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
1. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 
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Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm, Higaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1937, un prix de la 
valeur de mille francs à l'au leur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant daus le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier Hl37. 

01SPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L- Sont admis à concourir pour ce prix: 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans an plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être. rédigés en langue française ( ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliolhè4ue publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Grodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas ètre décerné deux fois à la même personne. 
4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires prrsentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra ètre décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Ooyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attrihu{\e sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamour-Prevost. 
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Fonds Ernest Solvay 
pour recherches sur des sujets de chimie theorique. 

En mémoire de la féconde activité de .Marignac et de Stas, M.. E_. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Univ~rsité de _Gen~ve, d'un_ capi
tal de Fr. 5,000 .-, à employer en subsides destmés a subvemr au_x 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la déterm~
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théorique de l'Université. , , 

Ces allocations sont accordées sur demande adressee a la . Com
mission administrative, avec préavis du Directeur du laboratoire de 
Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par !IL Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin -1937, un prix de litté
rature française de trois cents francs. 

Le sujet est laissé au choix de~ concurrents. . 
Les travaux doivent être remis au Doyen de l~.F~culte des_ Let: 

tres avant le ,ter janvier 1937. Ils doivent être copies a la machme a 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : . 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de ~enève_qm ont.ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures a celle ou se 
trouve le terme du concours. , 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre s~m~stres d~nt !_ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont ~té 1~mat'.1cul,es dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nat10nahté smsse agées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1937, un pr:ix de d_eu'! 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoi_re sur _un, suJet de htte~ 
rature dont le choix est laissé aux can_did~ts (l_ittera_ture p~~e, a 
l'exclusion des nouvelles et romans, histoire httéra1re, critique 
littéraire, philologie), 

J 
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Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le fer janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARnCLE PREMIER. - Sont admises à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4'. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le mont~nt. du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publ1cat10n. , . 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne parait mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fo11dé par M. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1937, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teron lune devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres décernera, en juin 1937, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de Scien
cès de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
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Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let
tres avant le 1er janvier 19~7. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 

un étaulissement d'enseignement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sout admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 

langue française. 
LPs travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 

écrire. 
L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 

remettre un exemplaire à la BiLliothéque publique et universi
silaire. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1938, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse ou de droit 
international mtéres.~ant dil'ectement la Suisse. 

La valeur de ce prix est tixée à huit cents francs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants suissPs sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le 1er janvier Hl38. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1937, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à huit cents francs. 
Son l admis à concourir les docteurs ou licenciés en droH, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade a l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours_ Les thèses de doctorat ne ~ont admises au concour8 qu'au
tant qu'elles ont été présentées par des candidats aJant obtenu à 
Genève le grade de licencié dans les six années précédentes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 1er janvier 1937. · 
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Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1937, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent être rédigés eu langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
Faculté de Droit avant le 1er janvier 1937. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1937, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
La représentation post mortem en droit civil suisse (validité et effets 

dn pouvoir de représentation après la mort du représenté). 
Sont seuls admis à concourir les étudiants et anciens étudiants 

suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le ter janvier 1937. 

Le prix pourra être partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. _ 
Les intérêts de ce fonds sont destinés à subventionner l'impres

sion d'une thèse de doctorat en droit présentée à la Faculté de 
Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
ayant passé au moins quatre semestres à la Facul Lé. 

Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un règlement spécial déterminA les conditions dans lesquelles 

cette subvention pourra être accordée, 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en juin 

1938 à l'auteur du meilleur mémoire sur l'une des questions sui
vantes posées par la Faculté: 

les greffes de la cornée. 
La chirurgie des diabétiques. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
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remis avant le ,ter janvier i938, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir : 
i 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
'2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Facullé de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. . . 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est Jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra ~tre divis~. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et um

versi taire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dan~ le cas où il l_a 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin i937, un prix de 

cinq cents francs à la meilleure tl1èse qui I ui sera présentée. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi
ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur el doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le ,ter janvier i937. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1937, un prix de 

cinq cents francs au meilleur travail fait à la Policlinique médicale 
ou au second Service de médecine de !'Hôpital cantonal. 

Les mi'-moires, manuscrits 011 imprimés ne concourant pas 
simultanément pour un autre prix, doivent être remis avant le 
,ter janvier i937 au Doyen de la Faculté de méd~cine. . 

Sont admis à concourir les assistants des services sus-ment10nnés, 
les étudiants de la Faculté de Médecine de Genève et les diplômés 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depuis 
moins de iO ans. 

1 

l 
l 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Munier 
La Faculté décernera, en juin i937, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
L'universalisme religieux dans le judaïsme au.r environs 

de l'ère chrétienne. 
Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran

çaise. Ils doivent être remis au Doyen avant le ter janvier 1937. 
Le nom de l'auteur doit être remis sous pli caclieté, portanl 
extérieurement une devise répétée en tète du manuscrit. 

Prix Chenevière-Munier 
La Faculté décernera, en juin 1936, un prix de deu.r cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition Les concur
rents doivent s'inscrire auprès du Doyen le fer mai au plus tard. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX lVlUNIER 
ET CHENEVIÈRE-MONIER 

Sont admis à concourir les Ptudiants qui sont immatriculés dans 
la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six semes
tres au, plus après le premier examen de baccalauréat en théologie 
ou l'examen reconnu équivalent. 

Prix Georges Fulliquet 
La Faculté décernera, en juin i938, un prix de trois cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de tMologie systéma
tique (dogmatique, histoire des dogmes, apologétique) ou de phi
losophie de la religion, dont le choix est laissé aux concurrents. 

Sont admis à concourir: 1° les étudiants de la F'aculté de Théo
logie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours, sont dans leur dernière année d'études· 
2° les candidats au baccalauréat de la Faculté de Théologie de l'Uni~ 
versité de Genève qui, à cette même d,tle, ont passé leim, derniers 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bacheliers en théologie 
de l'Université de Genève qui, à cette même date, ont obtenu leur 
grade depuis moins de deux ans. 

Les mémoires présentés doivent être inédits et rédigés en fran
çais. lis porteront une devise qui sera reproduite dans un pli ca
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théologie avant 
le fer janvier i938. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

L TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de la chimie. 
2. DAVY (1829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT (1836), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
fi.. HENTSCH (i8H), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. Henri D1sDrnR (186[i.) pour prix décerné par l'Université. 
6. DES ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
7. A:rtnEL ('1885), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MitDEClNE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CAISSE Du s~-:NAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. BizoT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
H. Edgar AUBERT (1892), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
m. GoMARIN (18\.M,), pour l'Université. 
13. CHENEVIRRE-MuNrnR (i89[i.), pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
ifi.. MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
15. Théodore CLAPARÈDE(1896), pour prix décerné par l'Université. 
16. Joseph DEs ARTS (1900), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
17. GRMBE (190fi.), pour des recherches en chimie. 
18. Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par l'Uni

versité. 
i9. Edouard GANS (1909), pour prix décerné par la Faculté des 

Sciences. 
20. DES ANCŒNS ETUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE (1909). 
2:l. PLANTAMOUR-PREVOST (1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
22. BLONDEL (i9H), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (HH1), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
2[i.. Paul DurROIX (1912), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
25. ELienne GrnE (1P23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
26. GODEFROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
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27. Dr Jean KESER (l92i), pour la Faculté des Lettres. 
28. l)r Constantin ÎOl'ALI (1925), pour la Faculté des Scienres. 
29. Société ~nonyme D'A. WANDER (1925), pour l'Ecole de phar

macie. 
30. Dr Emile BERGER (1926), pour prix décerné par l'Université. 
31. Georges FuLL!QUE'f (1926), pour prix décerné par la Faculté de 

Théologie. 
32. Eugène RICHARD (1927), pour la Faculté de Droit. 
33. Christos LAMBRAKis (1927), pour chaire à la Faculté des Leltres. 
3i. Lucien CELLltRrnR ( 1927), pour prix décerné par !'Uni versi lé. 
35. Théodore FLOURNOY (1928), pour bourse décernée par l'Uni-

versité. 
36. Adrien LACHENAL ('1928), pour impression de théses à la 

Faculté de Uroit. 
37. Rudolf Jan RE1GER (1928), pour l'Institut de Physique (recher

ches de précision sur les rayons X). 
38. Dr Laurent HE11Fous-CoLLART (Hl29), pour l'Institut de Bota

nique (pour publica Lions). 
39. Gust~ve Hu~rnERT (1929), pour prix décerné par la Faculté de 

Médecine. 
l's,O. Jean DE SouKOZANETTE ( Hl29), pour bourse décernée par l'U ni-

versi Lé. 
IH. African SPrn (i929), pour bourse décernée par l'Université. 
4:2. Fonds KRISHNAVARMA (1933). 
fi.3. Lucien CHALUMEHJ (1933), po11r prix décerné par l'Université. 
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EX RAI DU RÈ LE E 
Approuvé par le Conseil cl'Etal 

Des etudiants et des auditeitrs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditPurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme _étudiants 
doivent s'ad re:,;ser au Sec ré lai re de l'Université, en désignant la 
Faculté dans la4uelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres_ 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réel ama Lion, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue df>f1nitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans; aucun titre n'est exigé 

pour leur inscription. _ . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'mscnre 

aux cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professe~r, les _clin!4ues, 

les laboratoires et les cours prati4ues de la Faculle de medec1~e ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui _justifient d'études méu1cales 
ré1rnl ières. . 

'tes étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les tr01s pre
mières semaines après l'ouverture de cbaqu~ semestr_e, une in,~crip
tion ponr chacun des cours ou des exercices prat1qu~s qu ils se 
proposent de suivre et pay0r la finance prévue par la l01._ 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
prirat-dorrnts dont l'étudiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
Dl)'/;en de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 

Les rétribu lions, ainsi gu~ les droits unive~·sit~ires _pour les ,~ra
des, sont pt>n:us par le Caissier-comptable de 1 Umverslté, sous 1 ms
pection du Recteur. 

A. Lt>s Etudiants doivent payn: 
L - Un droit d'immatriculation de Fr. 20.- à leur entrée dans 

l'Universi lé. 
Sont di:,;pensés de celte finance les porteurs du certificat de matu-
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rité de la division supérieure du Collège de Genève, de l'Ecole 
supérieure de Commerce de Genève et de l'Ecole secondaire et 
suµérieure des Jeunes lilles de Genève. Les étudiants qui change11t 
de Faculté, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir tempo
rairement quittée>. ne sont pas astreints à payer une nouvelle fina11ce 
d'immatriculation, 

Sont exemptés de la moitié de la finance d'immatriculation de 
Fr. 20.-: a) les étudiants porteurs d'un certificat d'exma1ricula
tion d'une 1111iversité suisse; b) les étudiants s.uisses porteurs d'un 
certi tica t d'ex nw tri eu la I ion d'une universi Ir éiran1rère ; c) les por
teurs d'un cer1iticat de maturité suis~e; d) les porteur, de cer1i!i
cats de maturités des Ecoles supérieures de commerce suisses; 
e) les porteurs u'un diplôme suisse d'instituteur admis à l'imma
tricula lion. 

Le droit d'entrée à l'In~titut des füutes Etudes commerciales est 
égalemeut de Fr. 20.-. Four l'exemplion totale et la demi-exemp
tion il est fait application des mêmes principes. 

II. - Les cours sur la base de Fr. 6.- par heure. par semaine rt 
par semestre; un étudiant appelé à suivre des cours comportant 
20 heures d'enseignement par semaine, pa_yera Fr. 120.- (6 x 20 
= 120) pour le semestre. 

m. - Les laboratoires et trncaux pratiques sur la base du tarif 
légal. 

IV. - Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque, 
une taxe seme~trielle de Fr. 5.- pour l'assurance en ras de m,lla
die, une taxe semestrielle de Fr. 5.-- au profit du Sanatorium uni
versitaire, la cotisation semestrielle de Fr. 2.-- de l'As~ociation 
générale des étudiauts. 

V. - Une prime semestrielle d'assurance-accidents de labora
toires de Fr. 2.-, q1Jand ils sont immatriculés dans les Facullés 
des sciences et de médecine. 

Les étudiants des autres Facultés qui fréqnf'ntent les laboratoires 
ou les travaux pratiques doivent également pa)eI' la prime cl'asrn
rance-accidents. 

VI. -- Les droits de gradna1ion prévus par les règlements, 
lorsqu'ils postulent un grade, un diplôme ou un certificat. 

B. Les Auditeurs doivent payer : 

I. - Les cours sur la base de Fr. 10.- par heure, par sema me 
et par semAstre; un auditeur désireux de suivre des cours compor
tant 5 l1011res d'enseignement par semaiue payera Fr. 50.
(10 x 5 = 50) pour le semPstre. 

H - Une prirne d'assurance-accidPnts de Fr. 2.- par semestre, 
lorsqu'ils fréq11entent des laboratoires ou des travaux pratiques. 
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Livrets d'étudiant et d'auditPur 
Le prix du livret est de Fr. 1.-. Toul liv rel égaré ou détérioré 

sera remplacé moyennant paiemeut de Fr. 5.-. 

E.remptions 
Le Département peut, dans des cas sprciaux, dispenser les étu

di:rnts et J,s a11di1eurs d~ IT11hersité de 1out ou partie des 
ré tri lin Lions, Cel le favru r s'a ppl iq ue seu lemPn t anx étudiants de 
nalionalilP sni:-se. Les rPquê rs doivP11I être adrPssées au lJ{parle
mPnt de !"Instruction publique qui remettra aux intéressés une for
mule ad hoc. 

Le Rt"g-lemrnt et lPs pro1uammes détaillés indiquent les épremes 
irnposilrs pour l'obtention des grades unh,ernitaires; ils sont 
en vente à la Caisse de l'Université. 

-
COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDL\NTS DE L'UNIVEHSITÉ DE GENÈVE 

Formé rie représent~nls de l'Université et de ses diverses Facul
tés de MIPgués Je la Société Acadrrniqne et de la ~ociélé des 
An~iPns F.:tudianls, ainsi q1H' de pen-m111Ps drYoures au:x inlélêls 
dt> l"l1niversilé, le Comilé de Patronaµe des E111dia11ls a pour Lut 
de f:irililer Jp srjour à Genève dr~ étudiants rollfédérés et étrangers 
et de faire connaitre l"Uuiversité el ses ressources. 

p,. .. r J><'nl'liODl'l et Bo~<Pm<Pntl'l, on peut aul'lêii êi'adreêi!iiler au 
Burea11 omciel et gratuit de renst"ig11u-ment'-, pfoce des .Ber~ 
g .. eliii. 3. 

COMITÉ GENEVOIS D'fCHANGES INTERNATIONAUX 
D'ETUDIANTS El D'ECOLIERS 
(Jeunes geus et jeunes ii lies) 

M. H,1essig, chemin de Grange Canal, il (pays de langue alle-
m;indt>). . 

M. A. Birmelé, roule de Ma la gnou, 16 (pays de langue anglaise). 
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ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
(Foudée en !924) 

L'Association généra le drs Etr1d ia II ts 1rroupe tous les étudiants 
de l'Université, suissrs et étrangers, t'l les représente auprès des 
autorités universilairrs et gouvernementales. Elle s'est en outre 
assip:né la tâclie de s'occuper des besoins intellectuels et malilriels 
des étudiants. Elle a notamment rréé en 1!131 un office d'e11tr'aide. 

En s'inscrivant aux cours, cl1aque étudiant fait l'arlie d'oflîcA de 
l'Association et reçoit une carte lui pPrmetlant de jouir de notalJles 
réductions dans prnsque toutes les salles de spectacle el dans un 
grand nombre de magasins de la ville. 

CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 21 Juin 1919, modifiée le 23 septembre 1933) 

La Caisse d'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants de 
l'UnivArsité de Gené1e, a ponr but de subvenir, dans !1-s limites 
fixées par !Ps Slaluls, aux frais qu'ont à suµporter les éludia11ls en 
cas de maladie aiguë. 

Le b11rP;.iu de la Cai,se-maladie (salle 23î est ouvPrt aux jours el 
heures indiqués dans un avis affiché à la porte de la salle 23. 

CAISSE DE SUBSIDES 
POUR LES 

ÉTUDIANTS SUISSES DE l'UNIVERSITÉ 
Loi du 9 Juin i934 

Les demandes de subsides doiven I êlre adressées, par forit et aYec 
les motifs à l'appui, à M. le Couseiller d'Elat cliRrg-t'> du Départe
ment de l'Instrnclion publique, président du Comité de la Caisse, 
Hôtel de Ville, Genève. 

Les slaluls de Ja Caisse peuvent être consultés au secrétariat de 
l'Université. 
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ÉDUCATION ET 

Programme du semestre d'été 1936 ,' 
Cullure physique, - Natation, - Escrime, - Tennis - Equi

tation, - Baskel-Ba!L 
Détails pour chaque sport dans programme spécial, à disposition 

chez !'Huissier, 
Inscriptions : 

Huissier de l'Université (M, Gex, Loge dans le Hall de l'Univer
sité, TéL 52,27~), 

Finances,' 
Cotisation Fr. 10.-, 
Supplément Fr, 35,- pour réquitation, payable en s'inscrivant 

( Huissier), 
Secrétariat des Sports : 

Réception salle 50, fer étage de l'Université, le mercredi, de H h. 
à 11 h, 30, 

Tableau: 
Les détails supplémentaires et les modifications au programme 

seront affichés au tableau de l'Université, dans le halL 
Commission sportive universitaire : 

Messieurs les professeurs Albert Richard, recteur de l'Université, 
P.-E, Martin, président, Kœnig et Weiglé, M. L. Bouffa rd, inspec
teur scolaire cantonal de gymnastique, M. le Dr H. Brandt, repré
se11tant du contrôle médical sportif de l'Etat, ainsi qu'un délégué 
de l'Association générale des étudiants, et deux délégués de la Eec
tion sportive de l'Association générale des étudiants. 

Renseignements utiles à les Etudiants. 

La Salle des Journau,r est ouverte à tous les étudiants inscrits 
et à ceux des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque 
(fr. 5), Ils peuvent la fréquenter de 8 h, 1/ 2 à i2 heures et de H à 
'18 h, 45, Le samedi la Satle des Journau,r est fermée à 17 heures, 

Bibliothèque publique;et universitaire. 
La Salle G, !J,1oynier ou Salle des Pfriodiques est ouverte, sur pré

senta Lion de leur carte d'étudiant, à MM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 1~ à rn heures (le samedi jus
qu'à 17 heures). 
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La Salle de Lecture est ouverte tous les jours : en été, de 9 à 
12 h, et de li à 18 h,, sauf le samedi après-midi; en hiver, jusqu'à 
i9 h,, de 20 à 22 h,, et le ~amed1 jusqu'à J7 heures, 

Les Salles d'exposition (Musée J, J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi el le dimanche, de 13 
à '16 heures, 

La Salle Naville, ouverte depuis i896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et éludi:rnls qui 
font des travaux de longue haleine, Pour être ad111is, lt1s étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennfmL He11rPs d'ouverture: de 
9 heures à midi, et de H à 18 lieures (le samedi jusqu'à midi), 

La bibliothèque est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pâques inclu~ivement, les jours de fêtes de !'As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et cha4ue année du 
20 août au 10 septembre inclusivement, 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires, 

Les étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces 
Facultés, 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Obsermtoire astrorwmiqnR, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M, le professeur Georges Tiercy, 
Le Jardin et le lahorritoire de biologie alpine de la Linnœa, à 

~ourg-Saint-Pierre (Val~is), (orrn:irts dn W juillet au 30 août), 
s adressPr au Directeur, M, le professeur Fnnand Chodat. 

Le MusPP d'histofrP natnrf'lle, movennant l'autorisation du Direc
teur, M. Pierre Re vil I iod, Dr ès sciences, 

Les Serres du Jardin botaniq1te et le Consp,n•atoire botanique, 
moyRnnant l'autorisation du Directeur, M, le professeur B. P, G. 
Hochreuriner. 

Les Archfrp,s de l'Etat, à !'Hôtel de Ville, en indiquant l'objet 
des recherches à l'arrhivisle de service à la salle des travaux. 

Le M1Mée d'art et d'histoire, moyRnnant l'autorisation de M, le 
professeur W, Deonna, Directeur du Mnsée, 

Le 1J1usée rl'ethnoqraphie, movennant l'autorisa lion du Conserva
teur, M. le professeur Eugène Pittard, 
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ADRESSES DE .MM. LES PROFESSEURS el PRIVAT-DOCENTS 

llfM. André, ~=mile, 4, rue Samuel-Constant, Délices, 
Ar11Jinjon, Pierre, hôtel Victoria, rue Pierre-Fatio, H. 
Aslrn11aly, Max, rue Emile-Yung. 
Balle!, Antony, r11e des Peupliers, 26. 
Bally, Clrarles, aveuue Pierre-Odier, i2. 
Batlelli, l<'rédéric, rue Eynard, 8. 
Berguer, Georges, Promenade St-Antoine, U. 
Besse, Pierre, chemin du Cl1âlelet, 6. 
Bickel, Georges, roule de Florissaut, i2. 
Bul111e11blust, Gollfried, aveuue des Vollandes, 2. 
Borel, Kugèue, place de la Fusterie, 9. 
Borgea11d, Charles, Onex. 
Bourquin, M,mrice, avenue Bertrand, 9. 
Bou v 1er, lleruard, rue des Granges, 4. 
Bovet, Pierre, chemin de !'Escalade, L 
Breitensteiu, Jules, Cartigny. 
Briner, !!:ruile, quai du l\luut-Blanc, 25. 
Irnjard, Eugène, place Claparède, li. 
Burky, Charles, avenue Peschier, 30. 
Carry, Paul, rue Tœpffer, iO .. 
Chavan11e, Louis, rue G.-Leschot, l.. 
Cherbuliez, En1ile, avenue Petit-Seun, 32, Chène-Bourg. 
Cheridjian, Zareh, rue de l'Université, 8. 
Chodat, F1m1and, chemin Rieu, 9. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, li, Champel. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue du Soleil-Levant, 8. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Claparède, de, Hngo, chemin Bizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pré, 35, Conches. 
Cristiani, Hector, rue de Candolle, 26. 
Delaquis, Ernest, avenue naspard-Vallette, o. 
Deorrna, \Valdemar, chemin des Fourches, par Chêne. 
DnBois, Charles, rue Saint-Léger, 4. 
Duprat, Guillaume-Léonce, cours de Rive, 6. 
Fehr, Henri, route de Florissant, HO. 
Ferrero, Guglielmo, rue de !'Hôtel-de-Ville, 8. 
Folliet, Edouard, 56, quai des Eaux-Vives. 
Frauceschetti, Adulph, Boui. des Philosophes, 9 
Fra11çois, Alexis, route de Florissant, 47. 
Gaillard, John, rue G.-Lescbot, H. 
Gampert, Auguste, rue Tœpfler, H bis. 
Gantier, Pierre, rue de Beaumont 3. 
Gilbert, René, µlace Claparède, 3. 
Gourfein, David, quai du lllont-Blanc, 25. 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, li. 
Guyénot, Emile, rue Bellot, 5. 
Gysin, l\larcel, boulevard de la Tour, 4. 

) f 

! 
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MM. He:sch, Liebmann, avenue Pierre-Odier, :1.8, Chène-Bougeries 
Hochreutrner, B.-P.-Georges, rue St-Victor, m. · 
Je~tzer, Albert, rue de l'Universite, 8. 
Ju.l1ard, Charlr,s, rue du Rhône, 2. 
Kaden, Erich-Hans, avenue de Miremont 35 
Koemg, René, rue Charles-Bonnet, li. ' · 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Leenhardt, Franz, ch. Arpillières, 3_ 
Lemaitre, Auguste, route des Acacias, 24. 
Lendner, Alfred, rue Emile-Yung, 6_ 
Liebeskmd, Wolfgang, quai Gustave-Ador, 44. 
Logoz, Pau]. rue Sén'3bier, 14. 
Malc?e, Albert, quai Gu~tave-Ador, 12. 
J\farttu, Paul-E., Contamines, m. 
Martm, Victor, boulevard rles Tranchées 42. 
M~yer, Kurt-H., Les Troiselles, Genthod.' 
"'1!1~aud, l!:dgard, rue St-Victor, 8. 
Mmman_'.)ft, Dmitri, rue Tœpffer, H bis. 
Muret, Ernest, route de Florissant, 55. 
Naville, François, avenue de Champel, l.6 
Oltramare, André, rue Carteret, 30. 
Oltramare, Hugues, quai des Bergues, 27 
P!aget, Jean, Les Cerisiers, Pinchat. 
Pictet, Arné, rue Bellot, 13. 
Prttard , Eugène, chemin des Coltao-es 36. 
Rappar?, William-E., Val a vran, près Genève. 
R~verdrn, Henri, 2, rue du Puits-St-Pierre. 

R
Richhard, Albert, ch. de Chapeaurouge, 3, Crêts de Florissant. 

oc , Maurice, avenue Jules-Crosnier 4 
Roch_at, Ernest, avenue Léon-Gaud, 7'. · 
Rosster, Edmond, avenue Dapples, 6, Lausanne. 
Sauser-Hall, Georges, rue Michel-Chauvet, {2. 
Seclrnhaye, Albert, rue de !'Université, 0. 
~f Seigneux, R_,aoul, chemin de Vert-Pré, 23, Chêne-Bougeries. 

u~ckelberg, ~rnest-C.-G., avenue Bertnnd, 5. 
~~rhierd Claudius, 29, chemin des Semailles, Grand-Lancy 

1 ~u et, Albert, avenue Ernest Hentsch, 9 · 
Thud1 chum, Georges, avenue Léon-Gaud. i2. 
T1~rcy, Georges, avenue Riant-Parc, 15, Petit-Saconnex 
1'0nd nry, Hans, Helvetiastrasse, -ltî, Berne. · 
Velleman, Antoine, avenue l\Iarc-Monnier, 5. 
Veyrassat, ~ean-Alfred, rue du Colombier, 15. 
Wavre, Rohn, rue Le Fort, 25. 
Weber, Jean-Amédée, Ecole de l\Iédecine. 
Weber, Rodolphe, clos Belmont, m. 
Weigle, Jean, rue du Grand-lllézel, fi. 
Weuger, Pan!, avenue de Miremont, 31>. 
Wer?er, Charles, route de Florissant. fi. 
Wtkt, Bernard, place Beau-Séjour, 2. · 

CHARGÉS DE COURS 
MM. Battelli, Maurice, rue Eynard, 8. 

Baud-Bovy, Samuel, rue de l'Athénée, m. 
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MM. Chai.X, André, Délices, l.7. 
Gielly, Louis, rue de la Rôtisserie, 6. 
Hamburger, Louis, rue de l'Ancien-Port, 2. 
Karcevski, Serge, rue St-Victor, 2. 
Martin-Achard, Alexandre, rue Diday, 1?· 
de l\Jorsier, Georges, rue de l'Hôlel-de-V1lle, 8. 
Paréjas, Edouard, route de Ch"ne, 43. 
Reh, Théodore, rue de Hollande, iû. 
Valencien, Charles, rue du Pont-Neuf_, 2, Carouge. 

PROFESSEURS A L'II\ISTITUT DEI\ITAIRE 

MM. Ackermann, François, rue du Rhône, 33. 
Guillermin, Paul, rue du Stand, 62. 

MM. 

li!"' 

Métral, Ernest, quai de !'Ile, 15. 
Pfreffli Francois, rue de Candolle, l.!;. 
Wart~ann, èharles, boulevard Helvétique, 6. 

ET 

MAITRES AU fSËMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Aubert Louis, cours des Bastions, 16. 
Aurleoi~rl. llenri, honlevarrl Helvétique, l7. 
B~ehni, Charles, rue Barlh~lrmy-Menn, 8. 
Baer, Jean, rue de la VioleltP. a. 
Barhey, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Becherer, Alfred, avenue Blanc, m. 
Benr11bi, r,aa~, rue St-Lérrnr, 8; 
Betchov, Nicolas, rue du 31-Decemhre, 15. 
Birmelé, Alexandre, roule de Malagnou. 16. 
Boissonnas Charles, rue de I'A1bénfie, 32. 
Bonnet, Jo~eph, avenue du l\lervelet. H, Petit-Saconnex. 
Bouchard y, François, boulevard Hel vélique, 1.7. 
BrochAr, J~cque,, plare Claparèrle, 5. 
Capitaine, Grorges, a venue de Champel, 47 .. 
Castiglione, Tomma,o-Rlccardo, avenue Henn-Mussard, 6. 
Chatillon, Fernand. rue Ferdinand-1:lodler, o. 
Cimerman, Chevel, rue Verte, 9. 
Comte, Ernest, rue de !'Université, 6. 
Cros, Edouard, rue Chai let, 7, Fribourg. 
Cuendet, r:eorges, chemin de Miremont, iS. 
Daïnow, Isaar,, 6, Place Corna vin. 
Dérohert, Eugène, cours de Rive, 7. 
Doro,z, Jarlwi!rn, avrnue du Mail, 26. 

MM. Dollrens, Robert, Troinex. 
l)unand, L?ion, chPmin de !'Escalade, 8. 
Duprat, Jeanne, cours de Rive, 6. 
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MM. Fischer, Roger, rue des Eaux-Vives, 4. 
Flournoy, Henn, rue de Monnetier, 6. 
Fore!, Oscar-Louis, Pranf(ins, près Nyon, Vaud. 
Fournet, Charles, rue Frédéric-Amie!, 1. 
Friedheim, Ernest, 40, boui. de la Cluse. 
Frommel, Edouard, chemin Agasse, 28. 
Georg, Alfred, avenue Dumas. i8. 
Golay, Jean, rue de la Plaine, 5. 

Mm• Gourfein-Welt, Léonore, quai du Mont-Blanc, 25. 
T\JM. Grodensky, Michel, chemin de Miremont, 2l. A. 

Gutzeit, Grégoire, rue Prévost-Martin, 42. 
Hassler, Otto, chalet du Jura, avenue des Ormeaux, Petit-Lancy. 
Heinis, Hugo, rue de la Canonnière. 
Held, A.-J., rne Adrien-Lachenal, i. 
Hellmund, Heinrich, Malagnou, 6. 
Isnard, Emmanuel, Bonneville (Haute-Savoie). 
Lagotala, Henri, ave11ue Mon Repos, 8. 
Langenbach, Edmond, quai Ecole-de-Médecine, I.O. 
Ledermann, Laszlà, route de Malagnou, 4. 
Lévy, Fernand, rue de St-Jean, 90. 
Lombard, Augustin, rue de Baumont \),. 

~J110 Long, Pauline, chemin Liotard, M,. 
M~I. Lugrin, Jean-Philippe, route de Frontenex, 57. 

Mantchik, Herz, rue de la Corraterie, 20. 
Martin-Du Pan, Charles, rue Sénebier, 20. 
Meili, Richard, chemin de Gilly, Grand-Lancy. 
Meyer-Lindenberg, Hermann, 8, chemin des Chalets. 
Minod, Marcel, Grand'Rue, 17. 
l\Iitkovitch, Rista, rue de Beaumont, 8. 
Monnier, Luc, rue de Candolle, 15. 
l\Iorel, Ferdinand, chemin de Grange-Falquet, 26. 
~lorton, J.-E .. Gtinève. 
Mozer, J.-Jacques, boulevard des Philosophes, 28. 
Ody, P'rançois, cours des Bastions, iû. 
Oltramare, John-Henri, rue de Candolle, 16. 
Pagès, Antoine, avenue de Champel, 45. 
Paillard, Hf,n ri-Charles, rue Saint-Léger, 5. 
Pasdermadjian, H., rue Bergalonne, 6. 
Perrier, Cliarles, rue de Candolle. '12. 
Piotrowski, Georges, rue Lévrier. 9. 
Pronier, Ernest, houl. des Philosophes, l.5. 
Roget, François-Frédéric, route de Florissant, 2. 
Rossier, Paul, rue Charles-Giron, 13. 
Roullet, Maurice, Tour-Maîtresse, 6. 
Roussy, Albert, chemin de Roches, 2, 
Ruchon, François, rue Lévrier, 3. 
Rutishauser, Erwin, boulevard de la Cluss 40 
Saini, Hugo, La Chaumine, Petit-Lancy. ' · 
Saloz, Charlie, avenue l\Iarc-1\Jonnier. L 
Saussure, Raymond de, Tertasse, 2. , 
Schamès, Léon, rue du Roveray, 3. 
Sciclnunoff, François, Hôpital Cantonal. 

l\I"• Sommer, Louise, Genève. 
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MM. Stephani, Jacques, Montana. 
Suss, JudR, rue Micheli-du Crest, 2. 
Snsz, Bernard, La Ri ppaz, Vandœnvres. 
Tannrr, Henri, chemin du Point-du-Jour, Petit-Saconnex. 
Waegeli, Charles, rue del' Athénée, 31. 
Wakker, Charles-H., Conches. 
Walther, Léon, chemm Peschirr, !2. 

Mil• Weil, Ida, La Résidence, route de Florissant. 
MM. Wyss-Cbodat, Fernand, rue de Candolle, 26. 

Zbindeu, Louis, avenue de la Grenade, 6. 
Ziégler, Henri de, rue de l'Ecole-de-Médecine, H. 

Secrétaire de l'Université: 

M. Archinard, André, docteur en droit, chemin de !'Escalade, 1. 

de l'Université: 

M. Mossaz, John, rue Général-Dufour, 20. 

Commis: 
MM. Cosandier, Edmond, rue Lombard, 6. 

l\liclland, Gustave, rue de la Servette, 36. 

des facultés : 
M. Brisselel, Paul, boulevard de la Cluse, &.O. 

Huissier-concierge: 
M. J. Gex, rue des Peupliers, 6. 

COli:ll_Oi.e:rg;es : 

M. Rémy, Edouard, Ecole de Chimie 

Mm• Becchio, Julie, Ecole de Médecine. 

M"'• Brisselel-Chollet, Hélène, Insti-
tut pathologique. 

Mm• Ludy, Emma, Maternité. 

M. Regard, Marin, Clinique infantile. 

M. Chauffat, Pierre, Policlinique. 

M. Charles Burky, Institut d'Hy
giène. 

M. Vatrii, Simon, Institut de méde
cine légale. 

M. Vallier, John, Observatoire. 




